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Décision 2016-4486 
 

Portant délégation de signature de la directrice gé nérale 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes  

 
La directrice générale de l’Agence Régionale de San té Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ;  

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 
directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu  la décision n°2016-0001 du 1er janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu  la décision n°2016-0002 du 1er janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
DECIDE 

 
Article 1 

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet de signer tous arrêtés, 
décisions et correspondances pour l’exercice des missions dévolues à l’agence régionale de santé 
entrant dans leurs attributions, et toutes mesures relatives à l’organisation et au fonctionnement des 
services placés sous leur autorité, à l’exception des matières visées à l’article 3 de la présente 
décision. 
 
Au titre de la direction de la Santé publique : 

 
� Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la Santé publique pour les arrêtés, décisions et 

correspondances relatives à l'activité de la direction : 
- les arrêtés, décisions, conventions, et correspondances relatives à la prévention des 

risques en santé environnementale et des milieux, à la prévention des risques de 
santé, à la prévention et protection de la santé, à la veille, la surveillance 
épidémiologique et gestion des signaux sanitaires, aux vigilances, à la sécurité 
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sanitaire des produits et des activités de soins, à la défense et à la sécurité sanitaire ; 
l’instruction et la liquidation des injonctions thérapeutiques,  la gestion des 
autorisations des programmes d’éducation thérapeutiques ainsi que celles relatives 
aux extensions des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques, centres de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), centres d'accueil et 
d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé 
(LHSS), lits d'accueil médicalisés et communautés thérapeutiques (CT) ;  

- les arrêtés, décisions et correspondances relatifs à la gestion des autorisations, à 
l'allocation budgétaire et au fonctionnement des établissements et services médico-
sociaux visés à l'alinéa précédent ; 

- les décisions, avis et correspondances relatives aux dossiers étrangers malades de la 
région (article L.313-11 du CESEDA) ; 

- les ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques 
ainsi que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de 
déplacement présentés par les agents de la direction de la santé publique ; 

- l’ordonnancement et la validation du service fait des dépenses liées aux astreintes ; 
- les décisions, conventions et certification du service fait relatives à l’engagement des 

crédits, concernant les astreintes, la prévention, la promotion de la santé et la sécurité 
sanitaire, dans le cadre des crédits du Fonds d’Intervention Régional et 
conformément au budget prévisionnel arrêté par la directrice générale; 

- les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions 
administratives et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

 
� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 

Santé publique, délégation de signature est donnée à Monsieur Bruno MOREL, directeur 
délégué "Veille et alertes sanitaires" pour les arrêtés, décisions et correspondances relatives à 
l’activité de la direction déléguée "Veille et alertes sanitaires" afin de signer tous actes, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de la direction déléguée "Veille  et 
alertes sanitaires", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à 
l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi que 
les ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique, et de Monsieur Bruno MOREL, directeur délégué "Veille et alertes 
sanitaires", délégation de signature est donnée à Madame Florence PEYRONNARD, 
responsable du pôle "Coordination de la préparation aux situations exceptionnelles" afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences 
du pôle "Coordination de la préparation aux situations exceptionnelles", sous réserve des 
dispositions de l’article 3 de la présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse 
produits devant les juridictions ainsi que des ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique et de Monsieur Bruno MOREL, directeur délégué "Veille et alertes 
sanitaires", délégation de signature est donnée à Madame Sandrine LUBRYKA, 
responsable du pôle "Point focal régional et coordination des alertes" afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
"Point focal régional et coordination des alertes", sous réserve des dispositions de l’article  
3 de la présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les 
juridictions administratives ainsi que des ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique et de Monsieur Bruno MOREL, directeur délégué "Veille et alertes 
sanitaires", délégation de signature est donnée à Monsieur Vincent RONIN, responsable 
du "pôle régional de veille sanitaire" afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences du "pôle régional de veille 
sanitaire", sous réserve des dispositions de l’article  3 de la présente décision et à 
l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi 
que des ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique, délégation de signature est donnée à Monsieur Marc MAISONNY, directeur 
délégué "Prévention et protection de la santé", afin de signer tous actes, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de la direction déléguée " Prévention et protection de 
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la santé ", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à l'exclusion 
des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi que les ordres 
de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique, et de Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué "Prévention et 
protection de la santé", délégation de signature est donnée à Madame Séverine BATIH, 
responsable du pôle "Prévention et promotion de la santé" afin de signer les arrêtés, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle "Prévention 
et promotion de la santé", sous réserve des dispositions de l’article  3  de la présente 
décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions 
administratives ainsi que des ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique, de Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué  "Prévention et 
protection de la santé" et de Madame Séverine BATIH, responsable du pôle "Prévention et 
promotion de la santé", délégation de signature est donnée à Madame Roselyne 
ROBIOLLE, responsable du service "Prévention médicalisée et évaluation" afin de signer 
les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du 
service "Prévention médicalisée et évaluation", sous réserve des dispositions de l’article  3  
de la présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les 
juridictions administratives ainsi que des ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique et de Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué  "Prévention et 
protection de la santé", délégation de signature est donnée à Monsieur Bruno FABRES, 
responsable du pôle "Santé et environnement" afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle "Santé et 
environnement", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à 
l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi 
que des ordres de mission permanent. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique et de Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué "Prévention et 
protection de la santé", délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Philippe 
POULET, responsable du pôle "Sécurité des activités de soins et vigilances" afin de signer 
les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
"Sécurité des activités de soins et vigilances", sous réserve des dispositions de l’article  3  
de la présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les 
juridictions administratives ainsi que des ordres de mission permanents. 

 
 

Au titre de la direction de l'Offre de soins : 
 

� Madame Céline VIGNÉ, directrice de l'Offre de soins pour les arrêtés, décisions et 
correspondances relatives à l’activité de la direction : 

- Les décisions relatives à l’organisation de l’offre de soins hospitalière et ambulatoire 
dont les décisions relatives à des autorisations d'activités de soins les décisions 
relatives à des attributions de crédits pour les établissements et services de santé, les 
décisions relatives au contrôle financier ou aux données d'activités des 
établissements de santé,  les décisions relatives à la gestion des professions et 
personnels de santé ;  

- les décisions, conventions et certification du service fait relatives à l’engagement des 
crédits, concernant l’offre de soins, dans le cadre des crédits du Fonds d’Intervention 
Régional et conformément au budget prévisionnel arrêté par la directrice générale ; 

- les ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques 
ainsi que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de 
déplacement présentés par les agents de la direction de l’offre de soins ; 

- les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions 
administratives et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés  
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� En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Céline VIGNÉ, directrice de l'Offre de 
Soins, délégation de signature est donnée à Madame Corinne RIEFFEL, directrice déléguée 
"Pilotage opérationnel et 1er recours", afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction déléguée "Pilotage 
opérationnel et 1er recours" , sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente 
décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions 
administratives ainsi que des ordres de mission permanents. 

� En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Céline VIGNÉ, directrice de l'Offre 
de Soins, et de Madame Corinne RIEFFEL, directrice déléguée "Pilotage opérationnel 
et 1er recours", délégation de signature est donnée à Madame Angélique GRANGE, 
responsable du service "1er recours" afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences du service "1er recours", 
sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à l'exclusion des 
mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi que des 
ordres de mission permanents. 

� En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Céline VIGNÉ, directrice de l'Offre 
de Soins, et de Madame Corinne RIEFFEL, directrice déléguée "Pilotage opérationnel 
et 1er recours", délégation de signature est donnée à Monsieur Christian DEBATISSE, 
responsable du service "Gestion pharmacie" afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences du service "Gestion 
pharmacie", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à 
l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives 
ainsi que des ordres de mission permanents. 

 
� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Céline VIGNÉ, directrice de l'Offre de 

Soins, délégation de signature est donnée à Monsieur Hubert WACHOWIAK, directeur 
délégué "Régulation de l'offre de soins hospitalière" afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction déléguée "Régulation 
de l'offre de soins hospitalière", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente 
décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions 
administratives ainsi que les ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Céline VIGNÉ, directrice de l'Offre de 
Soins, et de Monsieur Hubert WACHOWIAK, directeur délégué "Régulation de l'offre de 
soins hospitalière" délégation de signature est donnée à  Madame Sandrine DUCARUGE, 
responsable du service "Planification sanitaire" et à Madame Emilie BOYER, responsable du 
service "Coopération et gouvernance des établissements" afin de signer les arrêtés, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de leurs services 
respectifs, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à l'exclusion 
des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi que des 
ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Céline VIGNÉ, directrice de l'Offre de 
Soins, délégation de signature est donnée à Monsieur Yves DARY, responsable du pôle 
"Contrôle financier et production médicale" afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle "Contrôle financier et 
production médicale", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à 
l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi 
que des ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Céline VIGNÉ, directrice de l'Offre de 
Soins, délégation de signature est donnée à  Monsieur Frédéric GJOSTEEN, 
responsable du pôle "Performance et investissements" afin de signer les arrêtés, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
"Performance et investissements", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la 
présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les 
juridictions administratives ainsi que des ordres de mission permanents. 

 



Page 5 sur 14 
 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Céline VIGNÉ, directrice de l'Offre de 
Soins, délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre MÉNARD, responsable du 
pôle "Parcours de soins et professions de santé" afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle "Parcours de soins et 
professions de santé", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision 
et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives 
ainsi que des ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur MÉNARD, responsable du pôle 
"Parcours de soins et professions de santé" délégation de signature est donnée à  
Madame PANAIS, responsable du service "'démographie médicale et professions de 
santé" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle "Parcours de soins et professions de santé", sous réserve des 
dispositions de l’article 3 de la présente décision et à l'exclusion des mémoires en 
réponse produits devant les juridictions administratives, et des ordres de mission 
permanents. 

 
Au titre de la direction de l'Autonomie : 

� Madame Marie-Hélène LECENNE, directrice de l'Autonomie, pour les arrêtés, décisions et 
correspondances relatives à l’activité de la direction et notamment : 

- les arrêtés, décisions, conventions et correspondances relatives à la tarification des 
établissements et services médico-sociaux et à l’organisation de l’offre médico-
sociale, à la gestion des autorisations dans le domaine médico-social, à l’évaluation 
des personnels de direction de ces mêmes établissements et services, à 
l’engagement des crédits d’intervention de la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l'Autonomie et la validation du service fait ; 

- les ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques 
ainsi que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de 
déplacement présentés par les agents de la direction de l'Autonomie ;  

- les décisions, conventions et certification du service fait relatives à l’engagement des 
crédits, concernant l’offre médico-sociale, dans le cadre des crédits du Fonds 
d’Intervention Régional et conformément au budget prévisionnel arrêté par la 
directrice générale ; 

- les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions 
administratives et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

� En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marie-Hélène LECENNE, délégation est 
donnée à Madame Pascale ROY, directrice déléguée "pilotage budgétaire et de la filière 
autonomie", afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences de la direction déléguée "pilotage budgétaire et de la filière 
autonomie", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à 
l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi 
que des ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Hélène LECENNE, directrice de 
l'Autonomie, et de Madame Pascale ROY, directrice déléguée "pilotage budgétaire et de la 
filière autonomie", délégation de signature est donnée à Madame Nelly LE BRUN, 
responsable du pôle "Allocation et optimisation des ressources" afin de signer les arrêtés, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle "Allocation 
et optimisation des ressources", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente 
décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions 
administratives ainsi que des ordres de mission permanents. 
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� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Hélène LECENNE, directrice de 
l'Autonomie, délégation de signature est donnée à Monsieur Raphaël GLABI, directeur 
délégué "Pilotage de  l'offre médico-sociale" afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction déléguée "Pilotage 
de  l'offre médico-sociale", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision 
et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi 
que les ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Hélène LECENNE, et de 
Monsieur Raphaël GLABI, directeur délégué "Pilotage de  l'offre médico-sociale", 
délégation de signature est donnée à Madame Catherine GINI, responsable du pôle 
"Planification de l'offre" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances 
entrant dans le champ de compétences du pôle "Planification de l'offre", sous réserve 
des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à l'exclusion des mémoires en 
réponse produits devant les juridictions administratives ainsi que des ordres de 
mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Hélène LECENNE, directrice 
de l'Autonomie, de Monsieur Raphaël GLABI, directeur délégué "Pilotage de  l'offre 
médico-sociale", délégation de signature est donnée à Madame Lenaïck WEISZ-
PRADEL, responsable du pôle "Qualité des prestations médico-sociales" afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle "Qualité des prestations médico-sociales", sous réserve des 
dispositions de l’article 3 de la présente décision et à l'exclusion des mémoires en 
réponse produits devant les juridictions administratives ainsi que des ordres de 
mission permanents. 
 

Au titre de la direction de la Stratégie et des par cours : 
 

� Monsieur Patrick VANDENBERGH, directeur de la Stratégie et des parcours pour les arrêtés, 
décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction : 

- les décisions, conventions et correspondances relatives à l'allocation budgétaire et au 
fonctionnement de la plateforme système d’information en santé et plus largement 
relatives au système d’information en santé ; 

- les décisions et correspondances relatives au pilotage stratégique du Fonds 
d’intervention régional ; 

- les décisions et correspondances relatives aux statistiques et plus globalement à 
l’observation en santé, à l’évaluation des politiques de santé, au pilotage du contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens souscrit entre l’ARS et le Conseil national de 
pilotage des agences régionales de santé ; 

- les ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques 
ainsi que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de 
déplacement présentés par les agents de la direction de la stratégie et des parcours ; 

- les correspondances relatives à l’organisation et au fonctionnement des instances de 
la démocratie sanitaire, ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 
membres des conférences de territoire et des conférences régionales de la santé et 
de l’autonomie ; 

- les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions 
administratives et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

� Et en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrick VANDENBERGH, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur délégué "Pilotage stratégique" 
afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences de la direction déléguée "Pilotage stratégique", comprenant la gestion du Fonds 
d’Intervention Régional, le CPOM et le pilotage des objectifs de l’Agence, sous réserve des 
dispositions de l’article 3 de la présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse 
produits devant les juridictions administratives ainsi que les ordres de mission permanents. 
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� Et en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrick VANDENBERGH, délégation de 
signature est donnée à Madame Catherine MALBOS, directrice déléguée "Projet régional de 
santé et démocratie sanitaire" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant 
dans le champ de compétences de la direction déléguée "Projet régional de santé et 
démocratie sanitaire", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à 
l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi que 
les ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrick VANDENBERGH, directeur de la 
Stratégie et des parcours, délégation de signature est donnée à  Monsieur Thierry 
RUSTERHOLTZ, directeur délégué "Études, prospective et innovation" afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction 
délégué "Études, prospective et innovation", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la 
présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions 
administratives ainsi que des ordres de mission permanents. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrick VANDENBERGH, directeur de 
la Stratégie et des parcours, et de Monsieur Thierry RUSTERHOLTZ, directeur délégué 
"Études, prospective et innovation", délégation de signature est donnée à  Madame 
Marie-Laure RONGERE, responsable du service "Études et prospective", afin de signer 
les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du 
service "Études et prospective", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente 
décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions 
administratives ainsi que des ordres de mission permanents. 

 
 

Au titre de la délégation "aux usagers, à l'évaluat ion et à la qualité": 
 

� Monsieur Stéphane DELEAU, directeur de la délégation "aux usagers, à l'évaluation et à la 
qualité" et en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Stéphane DELEAU, délégation 
de signature est donnée à Monsieur Laurent PEISER, responsable du service "Qualité et 
management des risques", pour les décisions et correspondances relatives à l’activité de la 
délégation :  

- les correspondances consécutives à la saisine du service des relations avec les 
usagers, notamment les réclamations, signalements et saisines par voie électronique 
transmises à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, y compris les 
correspondances relatives aux problématiques de dérives sectaires ; 

- l'enregistrement et la transmission au ministère des affaires sociales de la santé et 
des droits des femmes, des demandes d'agrément ou renouvellement d'agrément des 
associations d'usagers (en application de l'article L1114-1 du CSP) ; 

- les arrêtés, décisions et correspondances relatifs à la désignation des représentants 
d'usager dans les commissions des relations avec les usagers et de la qualité de la 
prise en charge (CRUQ-PC) des établissements sanitaires (en application de l'article 
L1112-3 du CSP) ; 

- les ordres de mission spécifiques sur la région ainsi que l'ordonnancement et la 
certification du service fait des états de frais de déplacement présentés par les 
membres des instances et ceux présentés par les agents de la délégation "aux 
usagers, à l'évaluation et à la qualité"  qui relèvent du champ de compétences de la 
délégation. 

Au titre de la délégation à l'information et à la c ommunication : 

� Madame Cécilia HAAS, directrice de la délégation à l'information et à la communication afin 
de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences 
de la délégation de la communication, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la 
présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions 
administratives et pour : 

- les ordres de mission spécifiques sur la région ainsi que l'ordonnancement et la 
certification du service fait des états de frais de déplacement présentés par les agents 
de sa délégation. 
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Au titre de la Mission Inspection, évaluation et co ntrôle : 

� Madame Anne EXMELIN, responsable de la Mission Inspection, évaluation et contrôle, et en 
cas d'absence ou d'empêchement, délégation de signature est donnée à Madame Anne 
MICOL, adjointe à la responsable de la mission Inspection, évaluation et contrôle, pour : 

- les lettres de mission relevant d’actions prévues dans le programme régional 
d’Inspection, évaluation et contrôle et la transmission des rapports intermédiaires 
dans le cadre de la procédure contradictoire ; 

 
- les ordres de mission spécifiques sur la région ainsi que l'ordonnancement et la 

certification du service fait des états de frais de déplacement présentés par les agents 
de la direction de la mission Inspection, évaluation et contrôle. 

Au titre de l'Agence comptable : 

� Monsieur Gilles GENET, Agent comptable pour : 
 

- ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques ainsi 
que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de 
déplacement présentés par les agents de la direction de l’Agence comptable. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Gilles GENET, délégation de signature est 
donnée à Madame Christine GUIGUE, adjointe à l'Agent comptable. 

Au titre du Secrétariat général : 

� Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général pour les décisions et correspondances relatives à 
l’activité du secrétariat général, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente 
décision et en ce qui concerne: 

- les arrêtés, décisions et correspondances relatives à la gestion des questions 
sociales, aux instances du dialogue social, à la gestion administrative et aux éléments 
variables de la  paie des agents de l’Agence régionale de santé et des intervenants 
extérieurs, au recrutement, à la formation et à la gestion des carrières, au plan de 
formation, à la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, les décisions 
et le suivi des procédures de licenciement pour inaptitude, les décisions relatives aux 
promotions professionnelles individuelles et l’attribution de primes et de points de 
compétence ; 

- les conventions de cession des biens de l’Agence régionale de santé après sortie de 
l’inventaire ; 

- les ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques 
ainsi que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de 
déplacement présentés par les agents du secrétariat général; 

- les engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les 
contrats, et les marchés publics inférieurs à 250 000 euros toutes  taxes  comprises 
après avis de la commission des marchés et la certification du service fait sans limite 
de montant ; 

- tous les actes relatifs à l’exécution des marchés sans limite de montant ; 

- les contrats à durée déterminée conformément au plan de recrutement validé par la 
Directrice générale ; 

- les avenants des contrats pour les agents de droit privé conformément au plan de 
recrutement validé par la Directrice générale ; 

- les décisions et actes relatifs à la stratégie immobilière et l’aménagement des 
espaces de travail, à la fonction accueil du public, à l’externalisation des fonctions, 
aux achats publics, à la gestion du parc automobile,  à la gestion des systèmes 
d’information ; 

- les titres de recettes ; 

- les conventions de restauration ; 
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- les courriers relatifs à l’instruction de la Déclaration Publique d'Intérêt des agents ; 

- les courriers relatifs à des conflits d’intérêt ; 

- les réponses au recours gracieux contre décision sur avancement et primes, points de 
compétence ; 

- le dépôt de plainte au nom de l’Agence régionale de santé auprès des services 
compétents ; 

- la présidence du Comité d'Agence et du Comité d'Hygiène et de Sécurité des 
Conditions de Travail en cas d'absence de la directrice générale et des directeurs 
généraux adjoints ; 

- les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions 
administratives et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés;  

- les décisions, conventions et certifications du service fait, concernant les crédits de 
fonctionnement du budget annexe du Fonds d'Intervention Régional. 

� Madame Valérie GENOUD, directrice déléguée aux Ressources Humaines, et en cas 
d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général et de Madame 
Valérie GENOUD, directrice déléguée aux Ressources Humaines, délégation est donnée à 
Madame Anne-Virginie COHEN SALMON, adjointe à la directrice déléguée aux Ressources 
humaines et responsable du pôle Gestion prévisionnelle des emplois, des compétences et de 
l'accompagnement, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et en 
ce qui concerne : 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales, aux 
instances du dialogue social, à la gestion administrative et aux éléments variables de 
la  paie des agents de l’Agence régionale de santé et des intervenants extérieurs, au 
recrutement, aux accidents de travail, à la formation et à la gestion des carrières, au 
plan de formation, à la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, les 
décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles et l’attribution de 
primes et de points de compétence conformément aux tableaux récapitulatifs validés 
par la directrice générale; 

- les contrats à durée déterminée conformément au plan de recrutement validé par la 
directrice générale et aux crédits de remplacements prévus ; 

 
- les avenants des contrats pour les agents de droit privé conformément au plan de 

recrutement validé par la directrice générale ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion de la direction déléguée aux 
ressources humaines ; 

- les ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques 
ainsi que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de 
déplacement présentés par les agents relevant de la direction déléguée aux 
ressources humaines; 

- l'engagement dans la limite de 150 000 euros toutes taxes comprises, des dépenses 
relatives, à la gestion des ressources humaines et aux éléments variables de paye 
(acompte ARE, dépenses FIPH, crèches …) ainsi que la validation des services faits 
relative à la gestion des ressources humaines dans la limite de 150 000 euros toutes  
taxes comprises ; 

- les conventions de restauration ; la commande des tickets restaurants ; 
 

- les courriers relatifs à l’instruction de la Déclaration Publique d'Intérêts des agents ; 
 

- les courriers relatifs à des conflits d’intérêt ; 

- les réponses au recours gracieux contre décision sur avancement et primes, points de 
compétence. 
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� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie GENOUD, directrice déléguée 
aux Ressources Humaines, de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, et de Madame 
Anne-Virginie COHEN SALMON adjointe à la directrice déléguée aux Ressources 
humaines et responsable du pôle Gestion prévisionnelle des emplois, des compétences 
et de l'accompagnement, délégation de signature est donnée à Madame Sylvie PICARD, 
responsable du pôle Gestion administrative du personnel et paie, et en cas d'absence et 
d'empêchement de Madame Sylvie PICARD, responsable du pôle "Gestion 
administrative du personnel et paie", à Christine GROUZELLE, responsable du service 
"Gestion administrative du personnel", sur les décisions et correspondances relatives à : 

- l'engagement dans la limite de 30 000 euros toutes taxes comprises, des dépenses 
relatives, à la gestion des ressources humaines et aux éléments variables de paye 
(acompte ARE, dépenses FIPH, crèches …) ainsi que la certification des services 
faits relative à la gestion des ressources humaines dans la limite de 150 000 euros 
toutes taxes comprises ; 

- l'engagement des dépenses relatives aux indemnités attribuées aux stagiaires de 
l'agence dans la limite de 30 000 euros toutes taxes comprises; 

- l'engagement des dépenses relatives aux accidents du travail et aux expertises 
médicales ; 

- les titres de recettes liés à la gestion administrative du personnel ; 
- l'avancement d’échelon et autres extractions issues de « Synergie » ; 
- les notifications individuelles relatives aux régimes indemnitaires primes et points de 

compétence sur la base des tableaux récapitulatifs préalablement validés ; 
- les fiches de liaisons de droit public ou privé accompagnant les pièces justificatives ;  
- les décisions d’arrêt maladie accompagnant un arrêt de travail ; 
- les primes de crèche ; commandes des tickets restaurants ; 
- les prises en charge du déménagement d’un agent ; 
- l'établissement des listes de grévistes ; 
- la gestion de la paie  

 
� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie GENOUD, directrice déléguée 

aux Ressources Humaines, de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général,  et de Madame 
Anne-Virginie COHEN SALMON, adjointe à la directrice déléguée aux Ressources 
humaines et responsable du pôle Gestion prévisionnelle des emplois, des compétences et 
de l'accompagnement, délégation de signature est donnée à Madame Nadine 
CONDEMINE, responsable du service "recrutement, emploi, mobilité", pour les décisions 
et correspondances relatives à la mise en œuvre du plan de recrutement et sur l’ensemble 
des actes relatifs à ses missions. 
 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Valérie GENOUD, directrice déléguée 
aux Ressources Humaines, de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général et de Madame 
Anne-Virginie COHEN SALMON, adjointe à la directrice déléguée aux Ressources 
humaines et responsable du pôle Gestion prévisionnelle des emplois, des compétences et 
de l'accompagnement, délégation de signature est donnée à Madame Laure NOBIS, 
responsable du service "Formation et développement des compétences", pour les 
décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre du plan de formation et sur 
l’ensemble des actes relatifs à cette mission, à l'exception des conventions supérieures à 4 
000 euros toutes taxes comprises et de la validation du service fait supérieur à 35 000 
euros toutes taxes comprises.  
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� Monsieur Patrick JURQUET, directeur délégué aux Achats et finances, et en cas d'absence et 
d'empêchement de Monsieur Patrick JURQUET, directeur délégué aux Achats et finances, et 
de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, délégation est donnée à Madame Albane 
BASILE, adjointe au directeur délégué aux Achats et finances et responsable du pôle 
"Budget", sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et en ce qui 
concerne : 

- les ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques 
ainsi que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de 
déplacement présentés par les agents relevant de la direction déléguée aux Achats et 
finances ; 

- les engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les 
contrats, et les marchés publics inférieurs à 250.000 euros toutes  taxes  comprises 
après avis de la commission des marchés et la certification du service fait sans limite de 
montant ; 

- tous les actes relatifs à l’exécution des marchés sans limite de montant ; 
- les titres de recettes. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrick JURQUET, directeur délégué 
aux Achats et finances, de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, et de Madame 
Albane BASILE, adjointe au directeur délégué aux Achats et finances et responsable du 
pôle "Budget", délégation de signature est donnée à Monsieur Vadim VALANCHON, 
responsable du pôle "Achats marchés", et en son d'absence à Madame Camille 
SIMONETTI, chargée de mission au sein du pôle "Achats Marchés", et à Madame Chantal 
GIACOBBI, responsable du service "Achats marchés" sur le site de Clermont-Ferrand, afin 
de signer toutes correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle "Achats 
marchés", sous réserve des dispositions de l’article 3  de la présente décision et en ce qui 
concerne : 

- les commandes, les contrats et les marchés inférieurs à 30 000 euros toutes 
taxes comprises ; 

- les actes relatifs à leur exécution ; 
- la certification du service fait dans la limite de 250 000 euros toutes taxes 

comprises ; 
- les ordres de mission spécifiques sur la région ainsi que l'ordonnancement et la 

certification du service fait des états de frais de déplacement présentés par les 
agents relevant de son pôle. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrick JURQUET, directeur délégué 
aux Achats et finances, de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, et de Madame 
Albane BASILE, adjointe au directeur délégué aux Achats et finances et responsable du 
pôle "Budget" délégation de signature est donnée à Madame Noëlle FLEURY, responsable 
du pôle "Contrôle de gestion et analyse financière", sous réserve des dispositions de 
l’article 3  de la présente décision et en ce qui concerne: 

- signer tous documents internes entrant dans le champ de compétences de son 
service. 

� Monsieur Hervé BLANC, directeur délégué aux Systèmes d’information et Affaires immobilières 
et générales, et en cas d'absence de Monsieur Hervé BLANC, directeur délégué aux Systèmes 
d’information et Affaires immobilières et générales, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, délégation de signature est donnée à  Monsieur Jean-
Frédéric REYSS-BRION, adjoint au directeur délégué aux Systèmes d’information et affaires 
immobilières et générales et responsable du pôle "Services et solutions métiers", , sous réserve 
des dispositions de l’article 3 de la présente décision et en ce qui concerne :   

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des systèmes d’information et 
aux affaires immobilières et générales ; 

- les ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques 
ainsi que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de 
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déplacement présentés par les agent de la direction déléguée aux systèmes 
d’information et aux affaires immobilières et générales ; 

- la certification du service fait dans la limite de 250 000 euros toutes taxes comprises ; 

- les décisions et actes relatifs à la stratégie immobilière et l’aménagement des 
espaces de travail, à la fonction accueil du public, à l’externalisation des fonctions, 
aux achats publics, à la gestion du parc automobile,  à la gestion des systèmes 
d’information. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hervé BLANC, directeur délégué 
aux Systèmes d’information et affaires immobilières et générales, de Monsieur Éric 
VIRARD, secrétaire général, et de Monsieur Jean-Frédéric REYSS-BRION, adjoint au 
directeur délégué aux Systèmes d’information et affaires immobilières et générales et 
responsable du pôle "Services et solutions métiers", délégation de signature est 
donnée à Monsieur Marc RUFFILI, responsable du pôle "Services et infrastructures" 
dans le champ de compétences du  pôle "Services et infrastructures" et notamment : 

- la validation du service fait dans la limite de 35 000 euros toutes taxes  comprises ; 
- les ordres de mission spécifiques sur la région ainsi que l'ordonnancement et la 

certification du service fait des états de frais de déplacement présentés par les 
agents relevant de son pôle. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hervé BLANC, directeur délégué 
aux Systèmes d’information et affaires immobilières et générales, de Monsieur Éric 
VIRARD, secrétaire général, et de Monsieur Jean-Frédéric REYSS-BRION, adjoint au 
directeur délégué aux Systèmes d’information et affaires immobilières et générales et 
responsable du pôle "Services et solutions métiers", délégation de signature est 
donnée à Monsieur Jean-Marie ANDRÉ, responsable du pôle "Support et ressources" 
dans le champ de compétences du pôle "Support et ressources"  et notamment : 

- la validation du service fait dans la limite de 35 000 euros toutes taxes comprises ; 
- les ordres de mission spécifiques sur la région. 

� En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hervé BLANC, directeur délégué 
aux Systèmes d’information et affaires immobilières et générales, de Monsieur Éric 
VIRARD, secrétaire général, et de Monsieur Jean-Frédéric REYSS-BRION, adjoint au 
directeur délégué aux Systèmes d’information et affaires immobilières et générales et 
responsable du pôle "Services et solutions métiers", délégation de signature est 
donnée à Madame Virginie SALVAT, responsable du pôle "Logistique et affaires 
générales", et en cas d'absence et d'empêchement à Monsieur Alain BARTHÉLÉMY, 
responsable du service "Logistique et affaires générales", dans le champ de 
compétences du service "Logistique et affaires générales" et notamment  : 

- la certification du service fait dans la limite de 35 000 euros toutes taxes 
comprises; 

- les ordres de mission spécifiques sur la région ainsi que l'ordonnancement et la 
validation du service fait des états de frais de déplacement présentés par les 
agents relevant du pôle "Logistique et affaires générales" ainsi que pour les agents 
affectés sur le site du siège de Clermont-Ferrand et dont le directeur délégué ou le 
responsable de pôle n'est pas installé à Clermont- Ferrand. 
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Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Véronique WALLON, directrice générale, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Gilles de LACAUSSADE, directeur général adjoint, 
pour les matières relevant de la compétence de la directrice générale de l’agence, à l’exception de 
celles visées à l’article 3 aux alinéas 2, 3, 4, 11 et 20 de la présente décision.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Véronique WALLON, directrice générale, et de 
Monsieur Gilles de LACAUSSADE, directeur général adjoint, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Joël MAY, directeur général adjoint pour les matières relevant de la compétence de la 
directrice générale de l’agence, à l’exception de celles visées à l’article 3 aux alinéas 2, 3, 4, 11 et 20 
de la présente décision.  
 

Article 3 

Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives à la 
gouvernance et à la stratégie de l’Agence régionale de santé : 

- la nomination des membres de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des 
commissions de coordination et des conférences de territoires ; 

- l’arrêté du projet régional de santé mentionné à l’article L.1434-1 du code de la santé 
publique ; 

- l’arrêté portant schéma interrégional d’organisation sanitaire. 
 

Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives à 
l’organisation de l’offre de soins et médico-sociale :  

- les suspensions et retraits d’autorisations sanitaires ;  
- Les fermetures, valant retrait provisoire ou définitif d'une autorisation médico-sociale,  lorsque 

les opérations portent sur des capacités supérieures à 60 lits ou places ; 
- le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux sous 

administration provisoire ; 
- la mise en œuvre des dispositions relatives au redéploiement d’activités entre deux ou 

plusieurs établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de 
coopération sanitaire, de regroupement) ; 

- la suspension d’exercice de professionnels de santé. 

Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision créateur de droit, en matière de 
veille et  sécurité sanitaires, la signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations 
réalisées pour le compte du préfet. 
 
Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, en matière de santé publique et de 
démocratie sanitaire, les décisions de saisine des autorités judiciaires, ordinales et disciplinaires. 

 
Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives aux 
missions d’inspection et contrôle y compris celle de la Mission Inspection, Evaluation, Contrôle : 

- la désignation parmi les personnels de l’agence respectant des conditions d’aptitude 
technique et juridique définies par décret en Conseil d’Etat, des inspecteurs et des contrôleurs 
pour remplir, au même titre que les agents mentionnés à l’article L. 1421-1, les missions 
prévues à cet article ; 

 
- la transmission des rapports faisant suite aux inspections comportant des injonctions ou mises 

en demeure à destination des services et des établissements dans les champs sanitaires et 
médico-sociaux. 
 

Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives aux 
affaires générales et aux ressources humaines :  

- les commandes, les contrats et les marchés strictement supérieurs à 250 000 euros toutes 
taxes comprises ; 

- la signature des baux ; 
- les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ; 
- l'organisation de l’agence. 
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Sont exclues de la présente délégation, quelle que soit la matière concernée : 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des Agences régionales de santé et à son secrétariat 
exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie, aux agences ou opérateurs nationaux 
quand elles ne relèvent pas de la gestion courante des services ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance 
relative à la gestion courante ;  

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante ou 
aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents 
des conseils départementaux ; 

- les requêtes introduites devant les juridictions administratives ; 
-   le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 

 des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article 
 L. 6143-4 du code de la santé publique et des délibérations du conseil d’administration des 

 établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du 
 code de l’action sociale et des familles ; 

- les actes de saisine de la chambre régionale des comptes et échanges avec celle-ci. 
 
 
 
 

Article 4  

La présente décision annule et remplace la décision n°2016-1864 du 22 juin 2016. 
 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

 
 

 
Fait à Lyon, le  29 SEP. 2016 

 
 

La Directrice générale 
 
 
 

Véronique WALLON 
 



                                                              

 
 
 
 
Décision 2016-4487 

 
 

Portant délégation de signature aux délégués départ ementaux 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes  

 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de San té Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans 
le département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé ; 

Vu le décret n° 2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 
directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n° 2016-0001 du 1er janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n° 2016-0002 du 1er janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 er 
 
A l’exclusion des actes visés à l’article 2, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS 
suivants, à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des 
délégations départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 

- les décisions, conventions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 
mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles 
relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

- les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

- les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux conformément au 
tableau récapitulatif validé par le directeur général ; 
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- l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une 
officine de pharmacie ; 

- les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

- les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres 
d’observation et avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

- la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

- les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 2000 € toutes taxes comprises 
permettant le fonctionnement courant de la délégation ; 

- la validation du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

- les ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques ainsi 
que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de déplacement 
présentés par les agents relevant des délégations ; 

- les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire 
des eaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux 
laboratoires concernant les contrôles et re-contrôles nécessités par les non-conformités et 
les urgences (type pollution) des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin 
de signer toutes correspondances entrant dans le champ de compétences de leur service 
respectif, sous réserve des dispositions de l’article 2 de la présente décision ; 

- l'ordonnancement et la validation du service fait des dépenses dans la limite de 100 000 € 
relatives au Fonds d'Intervention Régional dans la limite de l'enveloppe fixée 
annuellement. 

 
 
Au titre de la délégation de l’Ain :  
 

● Monsieur Philippe GUETAT, délégué départemental 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  
permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 
Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Jean-Michel CARRET, 
• Dominique DEJOUR SALAMANCA, 
• Sylvie EYMARD, 
• Marion FAURE, 
• Alain FRANCOIS, 
• Agnès GAUDILLAT, 
• Jeannine GIL-VAILLER, 
• Christine GODIN, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Brigitte MAZUE, 
• Bruno MOREL, 
• Eric PROST, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Dimitri ROUSSON 
• Nelly SANSBERRO, 
• Christelle VIVIER. 
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Au titre de la délégation de l'Allier : 
 

● Madame Michèle TARDIEU, déléguée départementale et , en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Monsieur Alain BUCH, adjoint à la déléguée départementale 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle TARDIEU, et de son adjoint Monsieur 
Alain BUCH, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, 
à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

• Baptiste BLAN, 
• Dorothée CHARTIER, 
• Katia DUFOUR, 
• Isabelle VALMORT, 
• Marie-Alix VOINIER, 
• Elisabeth WALRAWENS 

 
 
Au titre de la délégation de l’Ardèche : 
 

● Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, déléguée départ ementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, délégation de 
signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 
mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 
d'Intervention Régional aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Audrey AVALLE, 
• Alexis BARATHON, 
• Philippe BURLAT, 
• Brigitte CORNET, 
• Dominique DEJOUR SALAMANCA, 
• Christophe DUCHEN, 
• Evelyne EVAIN, 
• Aurélie FOURCADE, 
• Christine GODIN, 
• Fabrice GOUEDO, 
• Maxime LAGLEIZE, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Françoise MARQUIS, 
• Marielle MILLET-GIRARD, 
• Bruno MOREL, 
• Zhour NICOLLET, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Jacqueline SARTRE, 
• Anne THEVENET, 
• Jacqueline VALLON. 
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Au titre de la délégation du Cantal : 
 

● Madame Christine DEBEAUD, déléguée départementale et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-BRINGUI ER, adjointe à la 
déléguée départementale  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine DEBEAUD, et de son adjointe Madame 
Christelle LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement 
des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS 
suivants : 
 

• Christelle CONORT, 
• Corinne GEBELIN, 
• Marie LACASSAGNE, 
• Sébastien MAGNE, 
• Isabelle MONTUSSAC. 

 
 
Au titre de la délégation de la Drôme : 
 

● Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, déléguée départ ementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, délégation de 
signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 
mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 
d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants: 
 

• Christian BRUN, 
• Philippe BURLAT, 
• Corinne CHANTEPERDRIX, 
• Brigitte CORNET, 
• Dominique DEJOUR SALAMANCA, 
• Stéphanie DE LA CONCEPTION, 
• Aurélie FOURCADE, 
• Christine GODIN, 
• Maxime LAGLEIZE, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Françoise MARQUIS, 
• Manon MARREL, 
• Armelle MERCUROL, 
• Marielle MILLET-GIRARD, 
• Bruno MOREL, 
• Laëtitia MOREL, 
• Zhour NICOLLET, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Roxane SCHOREELS, 
• Jacqueline VALLON, 
• Brigitte VITRY. 
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Au titre de la délégation de l’Isère : 
 

● Monsieur Aymeric BOGEY, délégué départemental et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Monsieur Jean-François JACQUEMET, adjoint au délégué 
départemental 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY et de son adjoint Monsieur Jean-
François JACQUEMET, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 
de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Tristan BERGLEZ, 
• Isabelle BONHOMME, 
• Nathalie BOREL, 
• Sandrine BOURRIN, 
• Anne-Maëlle CANTINAT, 
• Corinne CASTEL, 
• Cécile CLEMENT, 
• Gisèle COLOMBANI, 
• Isabelle COUDIERE, 
• Christine CUN, 
• Muriel DEHER, 
• Dominique DEJOUR SALAMANCA, 
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Anne-Barbara JULIAN, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Maryse LEONI, 
• Dominique LINGK, 
• Bruno MOREL, 
• Bernard PIOT, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Stéphanie RAT-LANSAQUE, 
• Alice SARRADET, 
• Patrick SINSARD, 
• Chantal TRENOY, 
• Corinne VASSORT. 

 
 
Au titre de la délégation de la Loire : 
 

● Monsieur Laurent LEGENDART, délégué départemental  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART, délégué départemental, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception 
des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles 
du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Cécile ALLARD, 
• Maxime AUDIN, 
• Pascale BOTTIN-MELLA, 
• Alain COLMANT, 
• Renée COUINEAU, 
• Christine DAUBIE, 
• Dominique DEJOUR SALAMANCA, 
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• Denis DOUSSON, 
• Denis ENGELVIN, 
• Claire ETIENNE, 
• Jocelyne GAULIN, 
• Christine GODIN, 
• Jérôme LACASSAGNE, 
• Fabienne LEDIN, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Marielle LORENTE, 
• Bruno MOREL, 
• Margaut PETIGNIER, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Julie TAILLANDIER, 
• Colette THIZY. 

 
 
Au titre de la délégation de Haute-Loire : 
 

● Monsieur David RAVEL, délégué départemental et, en  cas d'absence ou 
d'empêchement, à Monsieur Jean-François RAVEL, adjo int au délégué 
départemental 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL et de son adjoint Monsieur Jean-
François RAVEL, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 
de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Christophe AUBRY, 
• Valérie GUIGON, 
• Christiane MORLEVAT, 
• Laurence PLOTON. 

 
 
Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 
 

● Monsieur Jean SCHWEYER, délégué départemental et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Madame Sylvie GOUHIER, adjointe au  délégué départemental 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, et de son adjointe Madame 
Marie-Laure PORTRAT, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 
de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Nathalie BERNADOT, 
• Gilles BIDET, 
• Gwenola JAGUT, 
• Alice KUMPF, 
• Karine LEFEBVRE-MILON, 
• Laurence SURREL. 
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Au titre de la délégation du Rhône et de la métropo le de Lyon : 
 

● Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, délégué départemen tal  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, délégation de 
signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 
mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 
d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 
• Jenny BOULLET, 
• Frédérique CHAVAGNEUX, 
• Gilles DE ANGELIS, 
• Dominique DEJOUR-SALAMANCA, 
• Izia DUMORD, 
• Valérie FORMISYN, 
• Christine GODIN, 
• Franck GOFFINONT, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Pascale JEANPIERRE, 
• Karyn LECONTE, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Frédéric LE LOUEDEC, 
• Francis LUTGEN, 
• Anne PACAUT, 
• Amélie PLANEL, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Fabrice ROBELET, 
• Vincent RONIN, 
• Catherine ROUSSEAU, 
• Sandrine ROUSSOT-KARVAL, 
• Marielle SCHMITT. 

 
 
 
Au titre de la délégation de la Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, délégué départemental 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de son adjointe Madame 
Francine PERNIN, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 
de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Cécile BADIN, 
• Anne-Laure BORIE, 
• Sylviane BOUCLIER, 
• Juliette CLIER, 
• Marie-Josée COMMUNAL,  
• Muriel DEHER, 
• Dominique DEJOUR SALAMANCA, 
• Isabelle de TURENNE, 
• Julien FECHEROLLE, 
• Christine GODIN, 
• Nathalie GRANGERET, 
• Gérard JACQUIN, 
• Michèle LEFEVRE, 
• Lila MOLINER, 
• Bruno MOREL, 
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• Julien NEASTA, 
• Nathalie RAGOZIN, 
• Marie-Claire TRAMONI, 
• Céline STUMPF, 
• Patricia VALENÇON. 

 
 
Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, délégué départemental 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  
permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 
Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Geneviève BELLEVILLE,  
• Audrey BERNARDI, 
• Hervé BERTHELOT, 
• Marie-Caroline DAUBEUF,  
• Muriel DEHER, 
• Dominique DEJOUR SALAMANCA, 
• Grégory DOLE,  
• Christine GODIN, 
• Michèle LEFEVRE,  
• Nadège LEMOINE,  
• Jean-Marc LEPERS,  
• Florian MARCHANT, 
• Christian MARICHAL,  
• Claudine MATHIS, 
• Didier MATHIS, 
• Bruno MOREL,  
• Romain MOTTE,  
• Nathalie RAGOZIN,  
• Dominique REIGNIER,  
• Véronique SALFATI,  
• Patricia VALENCON. 
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Article 2  
 
Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 
 
a) Correspondances et décisions d’ordre général : 
 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance 
relative à la gestion courante ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements 
publics nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la 
gestion courante ou aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux 
présidents des conseils départementaux ; 

- les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 
l’agence ; 

- les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 
pouvoirs propres de la directrice générale : l’arrêt du PRS et de ses différentes 
composantes ; 

- l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 
fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, 
le pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

- les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 

 
b) Décisions en matière sanitaire : 
 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de 
soins et l’installation des équipements matériels lourds ; 

- de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

- d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

- de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et 
aérien ; 

- de suspension des médecins, chirurgiens dentistes ou sages femmes ; 

- de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration 
provisoire des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la 
chambre régionale des comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement 
de santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance 
et des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article 
L. 6143-4 du code de la santé publique. 

-       la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  

 injonction ou mise en demeure ; 
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c) Décisions en matière médico-sociale : 
 

- autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

- décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-
sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le 
bien être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

- de conclusion de la convention avec les établissements assurant l’hébergement des 
personnes âgées et certains établissements de santé autorisés à dispenser des soins de 
longue durée qui accueillent des personnes âgées dépendantes prévue à l’article L.313-12 
du code de l’action sociale et des familles ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens en application de l’article 
L.313-12-2 du code de l’action sociale et des familles dès lors qu’il concerne plusieurs 
établissements et services établis dans deux départements ou plus de la région ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du 
code de l’action sociale et des familles ; 

- la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 
injonction ou mise en demeure ; 

- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, 
ou établissements sociaux et médico-sociaux. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 
 

- les marchés et contrats ; 

- les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement supérieures à 2000 € toutes taxes comprises ; 

- les dépenses d’investissement ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

- l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

- la gestion administrative et les décisions individuelles pour les agents de l’Assurance 
Maladie ; 

- les décisions relatives au recrutement ; 

- les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

- les ordres de mission permanents au-delà du territoire départemental. 
 
Article 3 
 
La présente décision annule et remplace la décision n°2016-1865 du 22 juin 2016. 
 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 

 
         Fait à Lyon, le 29 SEP. 2016                                          

 
 

La Directrice générale  
 
 
 

Véronique WALLON 



www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
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Arrêté 2016-4458 
 
 
Portant modification de la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie 
Auvergne–Rhône-Alpes. 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-4, L.1114-1 et D.1432-28 à D.1432-
53, 
 
Vu le code de l’environnement et notamment son article L.141-1, 
 
Vu les désignations ou propositions transmises par les autorités, institutions et organismes qui en sont 
chargés, 
 
Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions,  
 
Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de 
l'autonomie, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1:  L'arrêté 2016-3514 du 20 juillet 2016 portant modification de la composition des 
membres de la Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est 
abrogé. 
 
Article 2 : La Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est 
composée de 108 membres ayant voix délibérative répartis en huit collèges. 

 
Article 3 : Sont nommés membres de cette Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
au titre de chacun des collèges. 

 
 
Collège 1 / Représentants des collectivités territoriales du ressort géographique de 
l'agence 
 

a) Conseillers Régionaux :  
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
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b) Conseillers départementaux : 
 

- Mme Muriel LUGA-GIRAUD, Vice-Présidente en charge des Affaires Sociales de l'Ain, 
titulaire  

- Mme Valérie GUYON, Conseillère Départementale de l'Ain et Présidente de la Commission des 
Affaires Sociales, suppléante 1 

- Mr. Jean-Pierre GAITET, Conseiller Départemental de l'Ain, suppléant 2 
- Mme Nicole TABUTIN, 4

ème 
Vice-Présidente déléguée du Conseil Départemental de l'Allier 

chargée des solidarités, des personnes âgées, des personnes handicapées et de la petite 
enfance, titulaire 

- Mme Evelyne VOITELLIER, Conseillère Départementale de l'Allier déléguée au handicap et à 
l'accessibilité, suppléante 1 

- Mme Annie CORNE, 8
ème

 Vice-Présidente déléguée du Conseil Départemental de l'Allier chargée 
de l'insertion et de la prévention spécialisée, suppléante 2 

- Mme Martine FINIELS, Vice-Présidente en charge de la solidarité au Conseil Départemental 
de l'Ardèche, titulaire 

- Mr. Denis DUCHAMP, 7
ème

 Vice-Président en charge de l'action sociale, de l'insertion, de 
l'enfance et de la famille au Conseil Départemental de l'Ardèche, suppléant 1 

- Mr. Robert COTTA, Conseiller départemental délégué au logement et à la politique de la ville au 
Conseil Départemental de l'Ardèche, suppléant 2 

- Mme Sylvie LACHAIZE, 2
ème

 Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge 
de la Solidarité sociale et des Affaires régionales, titulaire 

- Mme Valérie CABECAS, 6
ème

 Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 
l'Enfance, de la Famille et de la Culture, suppléante 1 

- Mme Aline HUGONNET, 8
ème

 Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 
l'Action sociale et de l'Insertion, suppléante 2 

- Mme Annie GUIBERT, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Drôme en charge du 
Social, titulaire 

- Mme Sophie TURLAN, Directrice du service Personnes âgées, Personnes handicapées à la 
Direction des Solidarités du Conseil Départemental de la Drôme, suppléante 1 

- Mme Patricia BRUNEL-MAILLET, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Drôme en 
charge de l'environnement et de la santé, suppléante 2 

- Mme Laura BONNEFOY, Conseillère Départementale de l'Isère, titulaire 
- Mme Magali GUILLOT, Conseillère Départementale de l'Isère, suppléante 1 
- Mme Agnès MENUEL, Conseillère Départementale de l'Isère, suppléante 2 
- Mr. Bernard BONNE, Président du Conseil Départemental de la Loire, titulaire  
- Mme Annick BRUNEL, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Loire en charge de 

l'Autonomie, suppléante 1 
- Mme Clothilde ROBIN, Conseillère Départementale de la Loire, suppléante 2 
- Mr. Yves BRAYE, Conseiller Départemental de la Haute-Loire, titulaire 
- Mr. Michel DECOLIN, Conseiller Départemental de la Haute-Loire, suppléant 1 
- Mme Florence TEYSSIER, Conseillère Départementale de la Haute-Loire et Présidente de la 

commission Solidarités sociales et ressources, suppléante 2 
- A désigner, Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, titulaire 
- A désigner, Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, suppléant 1 
- A désigner, Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
- Mr. Thomas RAVIER, Vice-Président du Conseil Départemental du Rhône délégué au 

handicap et aux ainés, titulaire 
- Mme Annick GUINOT, Conseillère Départementale du Rhône déléguée à l'insertion, suppléante 1 
- A désigner, Conseil Départemental du Rhône, suppléant 2 
- Mme Rozenn HARS, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Savoie déléguée à 

l'autonomie et à la santé, titulaire 
- A désigner, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 1 
- A désigner, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 2 
- Mme Josiane LEI, Conseillère départementale de la Haute-Savoie, titulaire 
- Mr. Philippe TORMENTO, Directeur général adjoint Action sociale et solidarité, Conseil 

Départemental de la Haute-Savoie, suppléant 1 
- Mme Nelly PESENTI, Directrice de la Gérontologie et du handicap, Conseil Départemental de la 

Haute-Savoie, suppléant 2 
- Mr. Thierry PHILIP, Vice-Président de la Métropole de Lyon et représentant du Président de 

la Métropole de Lyon, titulaire 
- Mme Claire LE FRANC, Vice-Présidente de la Métropole de Lyon, suppléant 1 
- Mr. Jean-Paul COLIN, Vice-Président de la Métropole de Lyon, suppléant 2 
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c) Représentants des groupements de communes: 

 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

d) Représentants des communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 
 

Collège 2 / Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 
a) Représentants des associations agréées au titre l’article L 1114-1 du code de la santé 

publique  
 

- Mme Bernadette DEVICTOR, Administratrice du CISS Auvergne–Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Danièle BOCCARD, Vice-Présidente UDAF 74, suppléante 1 
- Mme Christiane GACHET, Déléguée du Comité du Rhône France Parkinson et Responsable 

Région Rhône-Alpes-Auvergne, suppléante 2 
- Mme Danièle LANGLOYS, Autisme de France, titulaire 
- Mme Hélène BOLIAN, UNAFAM, suppléante 1 
- Mr. François BLANCHARDON, CISS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 
- Mme Monique GUILHAUDIS, Référente santé à l'UFC Que Choisir Rhône-Alpes, titulaire 
- Mr. Louis INFANTES, Vice-Président de l'UFC Que Choisir Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Mme Marie-Josée INCABY, Consommation, Logement et Cadre de Vie (CLCV) Puy-de-Dôme, 

suppléante 2 
- Mme Agnès DANIEL, Présidente d'AIDES Auvergne, titulaire 
- Mr. Yves RIMET, Président de France Alzheimer, suppléant 1 
- Mr. Edouard EFOE, Président de la FNAIR, suppléant 2 
- Mr. Jean-Marie MORCANT, URAF AURA, titulaire 
- Mr. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, URAF AURA, suppléant 1 
- Mr. Marc DAMON, URAF AURA, suppléant 2 
- Mr. Olivier GROZEL, Directeur Service Régional Auvergne AFM Téléthon, titulaire 
- Mr. Eric BAUDET, Directeur Service Régional Rhône-Alpes AFM Téléthon, suppléant 1 
- Mme Colette PEYRARD, JALMALV, suppléante 2 
- Mr. Alain ACHARD, Président de l'AFD Diabète Rhône-Alpes, titulaire 
- Mr. Patrick AUFRERE, Auvergne Diabète, suppléant 1 
- Mme LEONCE, AFD 63 (Association Française des diabétiques) suppléant 2 
- Mme Jeanine LESAGE, Ligue Contre le Cancer, Comité Départemental du Rhône, titulaire 
- Mme Marie-Alice BARRAUX, Vice-Présidente du Comité de l'Allier de la Ligue Contre le Cancer, 

suppléante 1 
- Mme Jeany GALLIOT, Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité, suppléante 2 
- Mr. Serge PELEGRIN, Président AVIAM, titulaire 
- Mme Christine PERRET, Déléguée Puy-de-Dôme AVIAM, suppléante 1 
- Mr. Marc RESCHE, Président AFDOC 38 et AFDOC Nationale, suppléant 2 
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b)  Représentants des associations de retraités et personnes âgées 
 

- Mme Andrée CANALE, Union territoriale des retraités CFDT, CODERPA de la Loire, titulaire 
- Mme Michele PILON, UDAF, CODERPA de l'Ain, suppléante 1 
- Mme Marie-France ROUX-BALANDRAS, CODERPA du Rhône, suppléant 2 
- Mr. Jean-Claude SOUBRA, CODERPA de la Drôme, titulaire 
- Mr. Yvon LONG, CODERPA de la Savoie, suppléant 1 
- Mme Evelyne COUTTET, CODERPA de la Haute-Savoie, suppléant 2 
- Mme Anne BOURDELES, AAD 07, CODERPA de l'Ardèche, titulaire 
- Mr. Jean-Louis MOURETTE, CODERPA de l'Isère, suppléant 1 
- Mr. Ercole INFUSO, CODERPA de l'Isère, suppléant 2 
- Mme Virginia ROUGIER, CODERPA de la Haute-Loire, titulaire 
- Mr. Raymond ZANTE, Union départementale des retraités Force Ouvrière, CODERPA de l'Allier, 

suppléant 1 
- Mr. Christian FRITZ, Union Français des retraités, CODERPA de l'Allier, suppléant 2 
- Mr Jean-Pierre GAILLIAERDE, CODERPA Puy-de-Dôme, titulaire 
- Mr. Christophe ODOUX, CODERPA du Cantal, suppléant 1 
- Mme Anne-Marie RIOU, CODERPA Puy-de-Dôme, suppléante 2 

 

c) Associations de personnes handicapées 
 

- Mme Elisabeth CHAMBERT, ADAPEI de l’Ardèche, CDCPH de l'Ardèche, titulaire 
- Mr. Pierre PLASSE, représentant l'association des paralysés de France, délégation de Savoie, 

CDCPH de la Savoie, suppléant 1 
- Mme Marielle LACHENAL, vice-présidente de l’ODPHI de l’Isère, CDCPH de l'Isère, suppléante 2 
- Mr. Jacky PIOPPI, représentant du conseil en région de l’Association des paralysés de 

France, CDCPH du Rhône, titulaire 
- Mr. Jean PENNANEAC’H, Trisomie 21 Loire, CDCPH de la Loire, suppléant 1 
- Mr. Jean-Pascal BEAUCHER, membre de l'URAPEI et Président de l'ADAPEI de l'Ain, CDCPH de 

l'Ain, suppléant 2 
- Mr. Christian BRUN, APAJH de la Drôme, CDCPH de la Drôme, titulaire 
- Mme Marie-Catherine TIME, Représentante du Conseil APF de la Drôme, CDCPH de la Drôme, 

suppléante 1 
- Mr. Bernard ALLIGIER, ADAPEI CDCPH de la Haute-Savoie, suppléant 2 
- Mr. Patrick DEQUAIRE, FNATH, CDCPH du Puy-de-Dôme, titulaire  
- Mr. Christian PEYCELON, Président de l'Association pour la sauvegarde de l'enfant à l'adulte, 

CDCPH de la Haute-Loire, suppléant 1 
- A désigner, CDCPH du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
- Mme Christine MEIGNIEN, Présidente de l'association Allier Sésame Autisme, CDCPH de 

l'Allier, titulaire 
- Mr. Emmanuel MAUGENEST, Vice-Président de l'association l'Envol et Président de Totum 03, 

CDCPH de l'Allier, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

 

Collège 3 / Représentants des conférences de territoire 
 

- Mr. Jean-Louis SECHET, Conférence de territoire Est, titulaire 
- Mme Colette PERREY, Conférence de territoire Est, suppléante 1 
- Mme Annick MONFORT, Conférence de territoire Est, suppléante 2 
- Mr.  Jean-René MARCHALOT, Conférence de territoire Nord, titulaire 
- Mme Christiane GALLE, Conférence de territoire Nord, suppléante 1 
- A désigner, Conférence de territoire Centre, suppléant 2 
- A désigner, Conférence de territoire Ouest, titulaire 
- A désigner, Conférence de territoire Sud, suppléant 1 
- A désigner, Conférence de territoire Sud, suppléant 2 
- Dr Emmanuelle AMBLARD MANHES, Présidente de la Conférence de territoire du Puy-de-

Dôme, titulaire 
- Dr Aline BONNET, Présidente de la Conférence de territoire de la Haute-Loire, suppléante 1 
- A désigner, Conférence de territoire du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
- Mr. Serge LABART, Conférence de territoire de l'Allier, titulaire 
- Mr. Bernard JOYEUX, Conférence de territoire du Cantal, suppléant 1 
- Mme Christine CAUL-FUTY, Conférence de territoire de l'Allier, suppléante 2 
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Collège 4 / Partenaires sociaux 
 

a) Représentants des organisations syndicales de salariés représentatives: 
 
- Mme Christelle SERILLON, CFDT, titulaire 
- Mr. Jean-Marc PLAINARD, CFDT, suppléant 1 
- Mr. Régis PLACE, CFDT, suppléant 2 
- Mme Maryse RENON, CFE-CGC, titulaire 
- Mme Danielle POUSSIERE, CFE-CGC, suppléante 1 
- Mr. Laurent CARUANA, CFE-CGC, suppléant 2 
- Mr. Jean-Michel DORGERE, CFTC, titulaire 
- Mme Laurence VINOY, CFTC, suppléante 1 
- Mr. Toufik DECHIRI, CFTC, suppléant 2 
- Mme Mireille CARROT, CGT, titulaire 
- Mr. Jacques COCHEUX, CGT, suppléant 1 
- Mr. Daniel BARBIER, CGT, suppléant 2 
- A désigner, CGT-FO, titulaire 
- A désigner, CGT-FO, suppléant 1 
- A désigner, CGT-FO, suppléant 2 
 

b) Représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives 
 
- Mr. Bertrand KEPPI, CG-PME, titulaire 
- Mme Florence BLAY, CG-PME, suppléante 1 
- CG-PME, à désigner, suppléant 2 
- Mr. Bernard ROMBEAUT, MEDEF, titulaire 
- MEDEF, à désigner, suppléant 1 
- MEDEF, à désigner, suppléant 2 
- Mr. Philippe MARTINEZ, UPA, titulaire 
- Mme Santina PLAZAT, UPA, suppléante 1 
- UPA, à désigner, suppléant 2 

 
c) Représentants des organisations représentatives des artisans, des commerçants et 

des professions libérales 
 

- Mr. Christian GUICHARDON, UNAPL, titulaire 
- Mme Jacqueline GODARD, UNAPL, suppléante 1 
- Mr. Yves CHABAUD, UNAPL, suppléant 2 
 

d)  Représentants des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles 
 

- Mr. Henry JOUVE, Chambre Régionale de l’Agriculture, titulaire 
- Mr. Louis-Michel PETIT, Chambre Régionale de l’Agriculture, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 
 

Collège 5 / Acteurs de la cohésion et de la protection sociale 
 

a) Représentants des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité 
 
- Mme Christine VIGNE, Secrétaire générale de la FNARS Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Anick KARSENTY, Médecins du Monde, suppléante 1 
- Mr. Patrick CHOLME, Croix Rouge Française, suppléant 2 
- Mme Nicaise JOSEPH, Présidente de l'UDCCAS du Puy-de-Dôme, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
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b) Représentants de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
 

- Mme Brigitte DELAPORTE-MIAGAT, Administratrice de la CARSAT Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Sylvie SALAVERT, Directrice de l'action sociale de la CARSAT Rhône-Alpes, suppléante 1 
- Mr. Louis PERSICO, Vice-Président de la CARSAT Rhône-Alpes, suppléant 2 
- Mr. Jean-Pierre MAZEL, Président de la CARSAT Auvergne, titulaire 
- Mr. Yves GALES, Directeur de la CARSAT Auvergne, suppléant 1 
- Mr Marc PARRIN, 3

ème
 Vice-Président de la CARSAT Auvergne, suppléant 2 

 
c) Représentants des Caisses d'Allocations Familiales 
 

- Mr. Marc TIXIER, Président du conseil d’administration de la CAF du Rhône, titulaire 
- Mme Morgane GAILLETON, Administratrice de la CAF du Rhône, suppléante 1 
- Mme Christine FORNES, Administratrice de la CAF du Rhône, suppléante 2 
 

d) Représentants de la Mutualité française 
 

- Mr. Jean-Pierre FLEURY, Mutualité française Rhône-Alpes, titulaire 
- Mr. Raymond BRUYERON, Mutualité française, suppléant 1 
- Mme Marie-Claude MINIOT, 2

ème
 Vice-présidente, Mutualité française Auvergne, suppléante 2 

 
 

Collège 6 / Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

a) Représentants des services de santé scolaire et universitaire 
 
- Mme Marie-Danièle CAMPION, Rectrice de l'Académie de Clermont-Ferrand et Chancelière 

des Universités, titulaire 
- Mme Catherine VEYSSIERE, Infirmière et Conseillère technique, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Claudine SCHMIDT-LAINE, Rectrice de l'Académie de Grenoble et Chancelière des 

Universités, titulaire 
- Mme Christine LEQUETTE, Médecin et Conseillère technique, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

b) Représentants des services de santé au travail 
 

- Mme Myriam MICHEL, Directrice de l'AIST 43, titulaire, 
- Mr. Jean-Robert STEINMANN, Directeur de l'AST Grand Lyon, suppléant 1 
- Mr. Jean-Sébastien BARBOTIN, IPRP Responsable du Pôle pluridisciplinaire, suppléant 2 
- Dr Christine DOUSSON, Médecin du travail à AGEMETRA, titulaire 
- Dr Fabienne PENEZ-CLOUET, Médecin du travail à l'ACISMT 15, suppléante 1 
- Dr Denis FONTAINE, Médecin du travail collaborateur à la Santé au travail du Haut Vivarais, 

suppléant 2 
 

c) Représentants des services départementaux de protection et de promotion de la 
santé maternelle et infantile 

 
- Mme Véronique RONZIERE, Docteur et Directrice de la Protection Maternelle et Infantile de 

la Métropole de Lyon, titulaire 
- Mme Muriel PASSI-PÊTRE, Docteur et Directrice de la Santé et du Développement social de la 

Métropole de Lyon, suppléant 1 
- Mme Sophie CHADEYRAS, Médecin au Département du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
- Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, Docteur et Cheffe du service épidémiologie et 

promotion de la santé de la Métropole de Lyon, titulaire 
- Dr Claire BLOY, Docteur et Cheffe du service de la santé des futurs parents et des jeunes enfants 

de la Métropole de Lyon, suppléant 1 
- Mme Josiane ANDRE, Infirmière puéricultrice au Département du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
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d) Représentants des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, 

la prévention ou l'éducation pour la santé 
 
- Mme Françoise FACY, Présidente du Comité Régional de l'ANPAA Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Claude DUCOS-MIERAL, Vice-Présidente de l'IREPS Rhône-Alpes, suppléante 1 
- Mr. Laurent MOULIN, Mutualité Française, suppléant 2 
- Mme Marie HECKMANN, Présidente de COREG EPGV, titulaire 
- Professeur Laurent GERBAUD, ANPAA 63 et IREPS, suppléant 1 
- Mr. Hubert RENAUD, Président de l'UDCCAS de l'Allier, suppléant 2 

 
e) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de l'observation de la 

santé, de l'enseignement et de la recherche 
 

- Professeur Patrice DETEIX, Doyen honoraire de la Faculté de Médecine de Clermont-
Ferrand, titulaire 

- Mme Éliane CORBET, Directrice déléguée, CREAI Auvergne–Rhône-Alpes, suppléante 1 
- Mme Martine DRENEAU, Directrice adjointe de l’ORS Rhône-Alpes, suppléante 2 

 
f)  Représentants des associations de protection de l'environnement agréées au titre de 

l'article L. 141-1 du code de l'environnement 
 

- Mr. Claude CHAMPREDON, Fédération de la Région Auvergne pour la Nature et 
l'Environnement (FRANE), titulaire 

- Mme Jacqueline COLLARD, Présidente de l’association Santé-Environnement Rhône-Alpes, 
(SERA), suppléante 1 

- Mme Lydie NÉMAUSAT, Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature (FRAPNA), 
suppléante 2 

 
 

Collège 7 / Offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements publics de santé 
 
- Mme Nadiège BAILLE, Directrice du CH de Montélimar, titulaire 
- Mr. Patrick DENIEL, Secrétaire Général des HCL, suppléant 1 
- Mr. Jean-Marie BOLLIET, Directeur du CH du Puy, suppléant 2 
- Mr. Yvan GILLET, Délégué régional de la FHF Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Chantal VINCENDET, Directrice du CH de Saint-Jean-de-Maurienne, suppléante 1 
- Mr. Pierre THEPOT, Directeur du CH DE Moulin, suppléant 2 
- Dr Mireille BLANC-VOUTIER, Présidente de la CME du CH de Bourgoin-Jallieu, titulaire 
- Professeur Henri LAURICHESSE, Président de la CME du CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Docteur Eric ALAMARTINE, Président de la CME du CHU de Saint Etienne, suppléant 2 
- Dr Didier STORME, Président de la CME du CH de Vichy, titulaire 
- Dr Christophe HOAREAU, Président de la CME du CH de Bourg-Saint-Maurice, suppléant 1 
- Dr Rémi VIAL, Président de la CME du CH de Beaujeu, suppléant 2 
- Dr Blandine PERRIN, Président de la CME du CH le Vinatier, titulaire 
- Dr Laurent LABRUNE, Président de la CME du CHS de la Savoie, suppléant 1 
- Mme Monique SORRENTINO, Directrice de l'Hôpital Nord-Ouest de Villefranche sur Saône, 

suppléante 2 
 

b) Représentants des établissements privés de santé à but lucratif 
 

- Mr. Dominique LORIOUX, Directeur de la Clinique La Parisière, titulaire  
- Mr. Janson GASSIA, Directeur hôpital Privé de la Loire, suppléant 1 
- Mme Bernadette GUITARD, Directrice de l'Hôpital Privé la Chataigneraie, suppléante 2 
- Dr Sylvie FILLEY BERNARD, Présidente de la CME de la Polyclinique du Beaujolais, 

titulaire 
- Dr Pascal BREGERE, Président de la CME de l'Hôpital Privé de la Loire, suppléant 1 
- Dr Magalie LETONTURIER, Présidente de la CME du Pôle Santé République, suppléante 2 
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c) Représentants des établissements privés de santé à but non lucratif 

 
- Mme Dominique MONTEGU, Déléguée régionale de la FEHAP, titulaire 
- Mr. Bernard BAYLE, Délégué régional adjoint de la FEHAP, suppléant 1 
- Mr. Jean-Marc ANDRE, Directeur de l'ADAPT 26-07, suppléant 2 
- Dr Farid HACINI, Président de la CME de la Résidence médicale La Talaudière, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- Dr Yves MATAIX, Président de la CME du Centre SSR Mutualiste Les Ormes, suppléant 2 

 
d) Représentants des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile  
 

- Dr Eric DUBOST, Délégué régional FNEHAD et Directeur Soins et Santé, titulaire 
- Mme Evelyne VAUGIEN, Administratrice AGESSA, suppléante 1 
- Dr Florence TARPIN-LYONNET, Médecin au Service HAD du CH de Crest, suppléante 2 
 

e) Représentants des Personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des 
personnes handicapées  
 
- Mr. Jean JALLAGUIER, Conseiller technique Personnes handicapées / Personnes âgées à 

l'URIOPSS Rhône-Alpes, titulaire 
- Mr. Pierre-Henri MONTOVERT, Délégué régional Auvergne–Rhône-Alpes ANECAMPS, 

URIOPSS Rhône-Alpes, suppléant 1 
- Mr. Philippe BESSON, Directeur Général IMPCS 42, URIOPSS Rhône-Alpes, suppléant 2 
- Mr Nicolas BORDET, Directeur de la communication et de l'activité associative, Nouvel 

Acteur, titulaire 
- Mr. Philippe MORTEL, Directeur Général Adjoint de la Fondation OVE, Nouvel Acteur, suppléant 

1 
- Mr. Olivier DUGAND, ADAPEI 26, URAPEI, suppléant 2 
- Mr. Pascal SERCLERAT, Directeur Régional Auvergne–Rhône-Alpes de l'Association des 

paralysées de France, FEHAP, titulaire 
- Mr. Denis REDIVO, APAJH de la Drôme, URAPAJH, suppléant 1 
- Mr. Jean-Jacques DUPERRAY, Directeur de la filière handicap pour la région Auvergne–Rhône-

Alpes, Croix Rouge Française, suppléant 2 
- Mr. Francis FEUVRIER, Directeur Général des Pep 01, URPEP, titulaire 
- Mme Séverine POUZADOUX, Directrice Générale des Pep 63, URPEP, suppléante 1 
- Mr. Pierre MEYER, Directeur Général des Pep 42, URPEP, suppléant 2 
 

f) Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des 
personnes âgées  
 
- Mme Laure MONTAGNON, Directrice de l'Hôpital de Fourvière, titulaire 
- Mr. Jean-Marie DELFIEUX, Directeur de l'Association Fondation de l'Armée du Salut, EHPAD la 

Sarrazinière & Villa Janon, FEGAPEI-SYNEAS, suppléant 1 
- Mme Viviane LAGARDE, adjointe à la solidarité et vice-présidente du CCAS de Bron, UNCCAS, 

suppléante 2 
- Mr. Jean-Claude DADOL, Association Accueil et Confort pour Personnes Agées,, Délégué 

régional SYNERPA Auvergne – Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Sarah IMAAINGFEN, Directrice de l'EHPAD Foyer Résidence Rhodanien des Aveugles, 

FNAQPA, suppléante 1 
- Mr. Thierry HAAS, Délégué régional SYNERPA Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 
- Mr. Frédéric RAYNAUD, Président de l'URIOPSS Auvergne, titulaire 
- Mr. Marc DUPONT, Délégué régional UNA Auvergne – Rhône-Alpes, suppléant 1 
- Mme  Françoise JANISSET, Directrice de l'EHPAD Bon Accueil, Vice-Présidente de l'URIOPSS 

Auvergne, suppléante 2 
- Mme Aline CHIZALLET, Directrice Adjointe du CH de Beaujeu, FHF, titulaire 
- Mme Sylvie MOREL, Directrice de l'EHPAD Le Parc, FHF, suppléante 1 
- Mme Ludivine GILLET, Directrice de l'EHPAD Château de la Serra, FHF, suppléante 2 
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g) Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des 
personnes en difficultés sociales  
 
- Mme Christelle TARRICONE, Administratrice de la FNARS, titulaire 
- Mr. Jean-François DOMAS, Administrateur de la FNARS, suppléant 1 
- Mr. Gilles LOUBIER, Administrateur de la FNARS, suppléant 2 
 

h) Responsables des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé  
 
- Dr Jean-Marie GAGNEUR, Membre du Conseil d'Administration de FemasRA, titulaire 
- Mr. François MAYER, GRCS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 1 
- Mr. Mourad BELAID, GRCS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 
 

i) Responsables des réseaux de santé  
 
- Dr Gérard MICK, Président de l'URS RA et de l'UNR Santé, titulaire 
- Mme Véronique VALLES-VIDAL, Secrétaire Générale de l'UNR Santé / Réseau Collectif Sud (26), 

suppléante 1 
- Mr. Marc WEISSMANN, Coordinateur Référent de l'Accompagnement Psychologique Individuel et 

Collectif Rhône-Alpes, suppléant 2 
 

j) Représentants des associations de permanence des soins 
 
- Dr François ROCHE, Fédération Rhône-Alpes des Maisons Médicales de Garde 

(FEDERAMAG), titulaire 
- Dr Frédérique GRAIN, APMMGLL, suppléant 1 
- Dr Jean-Jacques DUVAL, Président de FEDERAMAG, suppléant 2 
 

k) Service d'aide médicale urgente ou structure d'aide médicale d'urgence et de 
réanimation 
 
- Professeur Pierre-Yves GUEUGNIAUD, Chef du Service des Urgences Médicales et 

Psychiatriques Adultes au CHU de Lyon, titulaire 
- Professeur Jeannot SCHMIDT, Pôle Samu-Smur-Urgences au CHU de Clermont-Ferrand, 

suppléant 1 
- Professeur Karim TAZAROURTE, CHU de Lyon, suppléant 2 

 

l) Représentants des transporteurs sanitaires 
 
- Mr. Frédéric FRAMONT, Transporteur sanitaire et Président de l'Association 

Départementale de l'Allier de Réponse à l'Urgence, titulaire 
- Mr. Mikaël BOUQUIGNAUD, Responsable Agence Harmonie Ambulance à Clermont Ferrand, 

suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 

 
m) Représentants des services départementaux d'incendie et de secours  

 
- Colonel Bertrand KAISER, Directeur départemental adjoint du Service Départemental et 

Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône, titulaire 
- Colonel Jean-Yves LAGALLE, Directeur Départemental du SDIS Puy-de-Dôme, suppléant 1 
- Colonel Didier AMADEI, Directeur Départemental du SDIS Ardèche, suppléant 2 
 

 
n) Représentants des organisations syndicales représentatives de médecins des 

établissements publics de santé 
 
- Dr Angelo POLI, Psychiatre au Centre hospitalier de Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, INPH, titulaire 
- Dr Jean-Marie LELEU, Praticien en chirurgie orthopédique et traumatologique au Centre 

hospitalier de Vienne, CPH, suppléant 1 
- Dr Denis CAILLAUD, Responsable du Service Pneumologie du CHU de Clermont-Ferrand, CMH, 

suppléant 2 
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o) Membres des URPS 

 
- Mr. Lucien BARAZA, URPS Infirmiers, titulaire 
- Mr. Jérôme SOUCHELEAU, URPS Biologistes, suppléant 1 
- Mr. Philippe LOCHU, URPS Biologistes, suppléant 2 
- Mr. Eric LENFANT, URPS Dentistes, titulaire 
- Mme Brigitte LESPINASSE-GODDARD, URPS Orthophonistes, suppléante 1 
- Mme Prisca PIGNARD-CHARMETANT, URPS Orthoptistes, suppléante 2 
- Mr. Bruno DUGAST, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- Mme Louise RUIZ, URPS Infirmiers, suppléante 1 
- Mr. Etienne FOURQUET, URPS Médecins, suppléant 2 
- Mr. Olivier ROZAIRE, URPS Pharmaciens, titulaire 
- Mr. Bruno CHABAL, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, suppléant 1 
- A désigner, URPS Sages-femmes, suppléante 2 
- Dr Pascal DUREAU, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Jean STAGNARA, URPS Médecins, suppléant 1 
- Mr. Florent MOULIN, URPS Pédicures-Podologues, suppléant 2 
- Dr Alain FRANCOIS, URPS Médecins, titulaire 
- Mr. Marc BARTHELEMY, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 1 
- Mr. Bernard MONTREUIL, URPS Pharmaciens, suppléant 2 
 

p)  Représentants de l'ordre des médecins 
 

- Dr Georges GRANET, Président du Conseil Régional de l’Ordre des Médecins Rhône-Alpes, 
titulaire 

- Professeur Philippe THIEBLOT, Président du Conseil Régional de l'Ordre des Médecins 
Auvergne, suppléant 1 

- Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, Pneumologue, suppléante 2 
 
q)  Représentants des internes en médecine  
 

- A désigner, titulaire 
- Mr. Antoine THIBAUT, Président du SAIHL, suppléant 1 
- Mr. Camille ROSENBERG, Président du SARHA, suppléant 2 

 
 

Collège 8 / Personnalités qualifiées 
 
- Mme Marie-France CALLU, Docteur en Droit, Maître de conférences à la Faculté de Droit de 

l'Université Lyon 3 
- Professeur Michel DOLY, Pharmacien Chef de service au Centre de lutte contre le cancer Jean 

Perrin, responsable du laboratoire de Biophysique Neurosensorielle des Facultés de Médecine et 
de Pharmacie 
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Article 4:  Participent, avec voix consultative, aux travaux de la conférence régionale de la santé 
et de l'autonomie et de ses différentes formations : 
 
- Le Préfet de région, 
- Le Président du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 
- Les Chefs de services de l’Etat en région 
- Le Président de la caisse de base du Régime Social des Indépendants 
- La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  
- Le Président du Conseil de la CPAM de la Savoie, Mr. Daniel JACQUIER, au titre des conseils 

des organismes locaux d'assurance maladie relevant du régime général ; 
- Mr. Albert COMPTOUR, au titre des organismes locaux d'assurance maladie relevant de la 

Mutualité sociale agricole 
 
 
Article 5: La durée du mandat de ses membres est de quatre ans à compter du 1 juillet 2016. 
 
 
Article 6: Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 29 septembre 2016 
 
 

La Directrice générale 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Véronique WALLON 
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Arrêté 2016-4459 
 
 
Portant modification de la composition de la commission permanente et des commissions spécialisées 
de la Conférence Régionale de Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-4, L.1114-1 et D.1432-28 à 
D.1432-53, 
 
Vu le code de l’environnement et notamment son article L.141-1, 
 
Vu les désignations ou propositions transmises par les autorités, institutions et organismes qui en sont 
chargés, 
 
Vu l'arrêté 2016-2560 portant sur la composition de la Conférence Régionale de Santé et de 
l'autonomie Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu l'ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de 
l'autonomie, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1:  
L'arrêté 2016-3624 du 20 juillet 2016 portant sur la composition de la commission permanente 
et des compositions spécialisées de la Conférence Régionale de Santé et de l'Autonomie 
Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé. 

 
Article 2: 

La commission permanente de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie 
Auvergne-Rhône-Alpes est composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 
 

Article 3:  
Les commissions spécialisées de la conférence régionale de santé et de l'autonomie 
Auvergne-Rhône-Alpes sont composées conformément aux annexes II à V du présent arrêté. 

 
Article 4: 
 Le directeur de la Stratégie et des Parcours de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Fait à Lyon, le 29 septembre 2016 
 

La Directrice générale 
de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Véronique WALLON 
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ANNEXE I 

COMPOSITION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 
 
Présidente :   Mme Bernadette DEVICTOR 
 
 
Membres : 

Mme Martine FINIELS, collège 1, titulaire 
M. Denis DUCHAMP, collège 1, suppléant 1 
M. Robert COTTA, collège 1, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
Mme Jeanine LESAGE, collège 2, titulaire 
Mme Marie-Alice BARRAUX, collège 2, suppléante 1 
Mme Jeany GALLIOT, collège 2, suppléante 2 
 
M. Jean-Claude SOUBRA, collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1 
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 
M. Jean-René MARCHALOT, collège 3, titulaire 
Mme Christiane GALLE, collège 3, suppléante 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
 
Mme Christelle SERILLON, collège 4, titulaire 
M. Jean-Marc PLAINARD, collège 4, suppléant 1 
M. Régis PLACE, collège 4, suppléant 2 
 
Mme Maryse RENON, collège 4, titulaire 
Mme Danielle POUSSIERE, collège 4, suppléante 1 
Monsieur Laurent CARUANA, collège 4, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 
Mme Claudine SCHMIDT-LAINE, collège 6, titulaire 
Mme Christine LEQUETTE, collège 6, suppléante 1 
A désigner, 1 représentant du collège 6, suppléant 2 
 
Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, collège 6, titulaire 
Dr Claire BLOY, collège 6, suppléante 1 
Mme Josiane ANDRE, collège 6, suppléante 2 
 
Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Professeur Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 
Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant1 
M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 
 
Mme Dominique MONTEGU, collège 7, titulaire 
M. Bernard BAYLE, collège 7, suppléant 1 
M. Jean-Marc ANDRE, collège 7, suppléant 2 
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Dr Angelo POLI, collège 7, titulaire 
Dr Jean-Marie LELEU, collège 7, suppléant 1 
Dr Denis CAILLAUD, collège 7, suppléant 2 
 
Professeur Michel DOLY, collège 8, titulaire 
 
 
Suppléants de la Présidente de la commission permanente 
 
Mme Danièle BOCCARD, collège 2, suppléant 1 
Mme Christiane GACHET, collège 2, suppléante 2 
 
Présidents des commissions spécialisées 
 
Mme Françoise FACY, Présidente de la Commission Spécialisée Prévention 
Mme Elisabeth CHAMBERT, Présidente de la Commission Spécialisée 
Médico-Social 
M. Christian BRUN, Président de la Commission Spécialisée Droits des 
Usagers 
Professeur Patrice DETEIX, Président de la Commission spécialisée 
Organisation des soins 
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ANNEXE II 

 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

PRÉVENTION 
 
 
 

Présidente :   Mme Françoise FACY, collège 6, 
 
Vice-président :  M. Bruno DUGAST, collège 7 

 
Membres :   

A désigner, 1 représentant du conseil régional, titulaire 
A désigner, 1 représentant, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant, suppléant 2 
 
A désigner, 2 représentants pour les présidents des conseils 
départementaux, titulaires 
A désigner, 2 représentants, suppléants 1 
A désigner, 2 représentants, suppléants 2 
 
A désigner, 1 représentant des groupements des communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant, des communes, titulaire 
A désigner 1 représentant, suppléant 1 
A désigner 1 représentant, suppléant 2 
 
Mme Bernadette DEVICTOR, collège 2, titulaire 
Mme Danièle BOCCARD, collège 2, suppléant 1 
Mme Christiane GACHET, collège 2, suppléante 2 
 
Mme Agnès DANIEL, collège 2, titulaire 
M. Yves RIMET, collège 2, suppléant 1 
M. Edouard EFOE, collège 2, suppléant 2 
 
M. Jean-Marie MORCANT, collège 2, titulaire 
M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, collège 2, suppléant 1 
M. Marc DAMON, collège 2, suppléant 2 
 
M. Alain ACHARD, collège 2, titulaire 
M. Patrick AUFRERE, collège 2, suppléant 1 
Mme Marie-Françoise LEONCE, collège 2, suppléante 2 
 
M. Jean-Claude SOUBRA, collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 
M. Patrick DEQUAIRE, collège 2, titulaire 
M. Christian PEYCELON, collège 2, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 2 
 
M. Jean-Louis SECHET, collège 3, titulaire 
Mme Colette PERREY, collège 3, suppléante 1 
Mme Annick MONFORT, collège 3, suppléante 2 
 
Mme Maryse RENON, collège 4, titulaire 
Mme Danielle POUSSIERE, collège 4, suppléante 1 
Monsieur Laurent CARUANA, collège 4, suppléant 2 
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A désigner, 1 représentant du collège 4, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 
M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 

 
M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
Mme Nicaise JOSEPH, collège 5, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 5, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 5, suppléant 2 
 
Mme Brigitte DELAPORTE-MIAGAT, collège 5, titulaire 
Mme Sylvie SALAVERT, collège 5, suppléante 1 
M. Louis PERISCO, collège 5, suppléant 2 

 
M. Marc TIXIER, collège 5, titulaire 
Mme Morgane GAILLETON, collège 5, suppléant 1 
Mme Christine FORNES, collège 5, suppléante 2 

 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 

Mme Marie-Danièle CAMPION, collège 6, titulaire 
Mme Catherine VEYSSIERE, collège 6, suppléante 1 
A désigner, 1 représentant du collège 6, suppléant 2 
 

Dr Christine DOUSSON, collège 6, titulaire 
Dr Fabienne PENEZ-CLOUET, collège 6, suppléante 1 
Dr Denis FONTAINE, collège 6, suppléant 2 
 

Dr Véronique RONZIERE, collège 6, titulaire 
Dr Muriel PASSI-PETRE, collège 6, suppléante 1 
Dr Sophie CHADEYRAS, collège 6, suppléante 2 
 
Professeur Patrice DETEIX, collège 6, titulaire 
Mme Eliane CORBERT, collège 6, suppléante 1 
Mme Martine DRENEAU, collège 6, suppléante 2 

 
M. Claude CHAMPREDON, collège 6, titulaire 
Mme Jacqueline COLLARD, collège 6, suppléante 1 
Mme Lydie NEMAUSAT, collège 6, suppléante 2 
 
M. Yvan GILLET, collège 7, titulaire 
Mme Chantal VINCENDET, collège 7, suppléante 1 
M. Pierre THEPOT, collège 7, suppléant 2 
 
M. Jean-Claude DADOL, collège 7, titulaire 
Mme Sarah IMAAINGFEN, collège 7, suppléante 1 
M. Thierry HAAS, collège 7, suppléant 2 
 
M. Olivier ROZAIRE, collège 7, titulaire 
M. Bruno CHABAL, collège 7, suppléant 1 
A désigner, un représentant du collège 7, suppléant 2 
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Suppléants de la Présidente de la Commission Spécialisée Prévention 
 
Mme Claude DUCOS-MIERAL, collège 6, suppléante 1 
M. Laurent MOULIN, collège 6, suppléant 2 
 
Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Prévention 
 
Mme Louise RUIZ, collège 7, suppléante 1 
M. Etienne FOURQUET, collège 7, suppléant 2 
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ANNEXE III  
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

ORGANISATION DES SOINS 
 
Président :   Professeur Patrice DETEIX, collège 6 
 
 
Vice-président :  Dr Alain FRANCOIS, collège 7 
 
Membres :   

A désigner, 1 représentant du conseil régional, titulaire 
A désigner, 1 représentant, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant$, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant des présidents des conseils départementaux, 
titulaire 
A désigner, 1 représentant, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant des groupements de communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant des communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant, suppléant 2 
 
M. Jean-Marie MORCANT, collège 2, titulaire 
M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, collège 2, suppléant 1 
M. Marc DAMON, collège 2, suppléant 2 
 
M. Alain ACHARD, collège 2, titulaire 
M. Patrick AUFRERE, collège 2, suppléant 1 
Mme Marie-Françoise LEONCE, collège 2, suppléante 2 
 
Mme Virginia ROUGIER, collège 2, titulaire 
M. Raymond ZANTE, collège 2, suppléant 1 
M. Christian FRITZ, Collège 2, suppléant 2 
 
M. Christian BRUN, collège 2, titulaire 
Mme Marie-Catherine TIME, collège 2, suppléante 1 
M. Bernard ALLIGIER, collège 2, suppléant 2 
 
M. Serge LABART, collège 3, titulaire 
M. Bernard JOYEUX, collège 3, suppléant 1 
Mme Christine CAUL-FUTY, collège 3, suppléant 2 
 
Mme Christelle SERILLON, collège 4, titulaire 
M. Jean-Marc PLAINARD, collège 4, suppléant 1 
M. Régis PLACE, collège 4, suppléant 2 
 
Mme Mireille CARROT, collège 4, titulaire 
M. Jacques COCHEUX, collège 4, suppléant 1 
M. Daniel BARBIER, collège 4, suppléant 2 
 
M. Jean-Michel DORGERE, collège 4, titulaire 
Mme Laurence VINOY, collège 4, suppléante 1 
M. Toufik DECHIRI, collège 4, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 4, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
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M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 
M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 
 
M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre MAZEL, collège 5, titulaire 
M. Yves GALES, collège 5, suppléant 1 
Mr Marc PARRIN, collège 5, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 
Mme Marie HECKMAN, collège 6, titulaire 
Professeur Laurent GERBAUD, collège 6, suppléant 1 
M. Hubert RENAUD, collège 6, suppléant 2 

 
Mme Nadiège BAILLE, collège 7, titulaire 
M. Patrick DENIEL, collège7, suppléant 1 
M. Jean-Marie BOLLIET, collège 7, suppléant 2 
 
M. Yvan GILLET, collège 7, titulaire 
Mme Chantal VINCENDET, collège 7, suppléante 1 
M. Pierre THEPOT, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Mireille BLANC-VOUTIER, collège 7, titulaire 
Professeur Henry LAURICHESSE, collège 7, suppléant 1 
Dr Eric ALAMARTINE, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Didier STORME, collège 7, titulaire 
Dr Christophe HOAREAU, collège 7, suppléant 1 
Dr Rémi VIAL, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Blandine PERRIN, collège 7, titulaire 
Dr Laurent LABRUNE, collège 7, suppléant 1 
Mme Monique SORRENTINO, collège 7, suppléante 2 
 
M. Dominique LORIOUX, collège 7, titulaire 
M. Janson GASSIA, collège 7, suppléant 1 
Mme Bernadette GUITARD, collège 7, suppléante 2 
 
Dr Sylvie FILLEY-BERNARD, collège 7, titulaire 
Dr Pascal BREGERE, collège 7, suppléant 1 
Dr Magalie LETONTURIER, collège 7, suppléante 2 
 
Mme Dominique MONTEGU, collège 7, titulaire 
M. Bernard BAYLE, collège 7, suppléant 1 
M. Jean-Marc ANDRE, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Farid HACINI, collège 7, titulaire 
A désigner, collège 7, suppléant 1 
Dr Yves MATAIX, collège 7, suppléant 2 
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Dr Eric DUBOST, collège 7 
Mme Evelyne VAUGIEN, collège 7, suppléante 1 
Dr Florence TARPIN-LYONNET, collège 7, suppléante 2 
 
Dr Jean-Marie GAGNEUR, collège 7, titulaire 
M. François MAYER, collège 7, suppléant 1 
M. Mourad BELAID, collège 7, suppléant 2 

 
Dr Gérard MICK, collège 7, titulaire 
Mme Véronique VALLES-VIDAL, collège 7, suppléante 1 
M. Marc WEISSMANN, collège 7, suppléant 2 
 

Dr François ROCHE, collège 7, titulaire 
Dr Frédérique GRAIN, collège 7, suppléante 1 
Dr Jean-Jacques DUVAL, collège 7, suppléant 2 
 

Professeur Pierre-Yves GUEUGNIAUD, collège 7, titulaire 
Professeur Jeannot SCHMIDT, collège 7, suppléant 1 
Professeur Karim TAZAROURTE, collège 7, suppléant 2 
 

M. Frédéric FRAMONT, collège 7, titulaire 
M. Mikaël BOUQUIGNAUD, collège 7, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 7, suppléant 2 
 

Colonel Bertrand KAISER, collège 7, titulaire 
Colonel Jean-Yves LAGALLE, collège 7, suppléant 1 
Colonel Didier AMADEI, collège 7, suppléant 2 
 

Dr Angelo POLI, collège 7, titulaire 
Dr Jean-Marie LELEU, collège 7, suppléant 1 
Dr Denis CAILLAUD, collège 7, suppléant 2 
 

M. Lucien BARAZA, collège 7, titulaire 
M. Jérôme SOUCHELEAU, collège 7, suppléant 1 
Monsieur Philippe LOCHU, collège 7, suppléant 2 
 

M. Bruno DUGAST, collège 7, titulaire 
Mme Louise RUIZ, collège 7, suppléante 1 
M. Etienne FOURQUET, collège 7, suppléant 2 
 

Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant1 
M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 
 

Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Professeur Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 
Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléant 2 
 

A désigner, collège 7, titulaire 
M. Antoine THIBAUT, collège 7 Suppléant 1 
M. Camille ROSENBERG, collège 7, suppléant 2 
 
 

Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Organisation 
des Soins 
 
Mme Eliane CORBET, collège 6, suppléante 1  
Mme Martine DRENEAU, collège 6, suppléante 2 
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Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée 
Organisation des Soins 
 

M. Marc BARTHELEMY, collège 7, suppléant 1 
M. Bernard MONTREUIL, collège 7, suppléant 2 
 

Représentants de la Commission Spécialisée Médico-Social: 
 

Mr Jacky PIOPPI, collège 2 
Mr Jean-Claude SOUBRA, collège 2 
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ANNEXE IV 
 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 
PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MÉDICO-SOCIAUX 

 
 
Présidente :   Mme Élisabeth CHAMBERT, collège 2  
 
Vice-président :  Mme Laure MONTAGNON, collège 7 
 
Membres :  

A désigner, 1 représentant du conseil régional, titulaire 
A désigner, 1 représentant, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant, suppléant 2 
 
Mme Martine FINIELS, collège 1, titulaire 
M. Denis DUCHAMP, collège 1, suppléant 1 
M. Robert COTTA, collège 1, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant des présidents des conseils départementaux, 
titulaire 
A désigner, 1 représentant, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant des groupements de communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant des communes, titulaire 
A désigner 1 représentant, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant, suppléant. 2 

 
Mme Danièle LANGLOYS, collège 2, titulaire 
Mme Hélène BOLIAN, collège 2, suppléante 1 
M. François BLANCHARDON, collège 2, suppléant 2 
 
M. Olivier GROZEL, collège 2, titulaire 
M. Eric BAUDET, collège 2, suppléant 1 
Mme Colette PEYRARD, collège 2, suppléante 2 
 
Mme Andrée CANALE, collège 2, titulaire 
Mme Michele PILON, collège 2, suppléante 1 
Mme Marie-France ROUX-BALANDRAS, collège 2, suppléante 2 
 
M. Jean-Claude SOUBRA, collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 
M. Jacky PIOPPI, collège 2, titulaire 
M. Jean PENNANEAC'H, collège 2, suppléant 1 
M. Jean-Pascal BEAUCHER, collège 2, suppléant 2 

 
Dr Emmanuelle AMBLARD-MANHES, collège 3, titulaire 
Dr Aline BONNET, collège 3, suppléante 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
 
Mme Mireille CARROT, collège 4, titulaire 
M. Jacques COCHEUX, collège 4, suppléant 1 
M. Daniel BARBIER, collège 4, suppléant 2 
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M. Bernard ROMBEAUT, collège 4, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 

M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 
M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 
 
M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
Mme Christine VIGNE, collège 5, titulaire 
Mme Anick KARSENTY, collège 5, suppléante 1 
M. Patrick CHOLME, collège 5, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 
M. Jean JALLAGUIER, collège 7, titulaire 
M. Pierre-Henri MONTOVERT, collège 7, suppléant 1 
M. Philippe BESSON, collège7, suppléant 2 
 
Mr Nicolas BORDET, collège 7, titulaire 
M. Philippe MORTEL, collège 7, suppléant 1 
M. Olivier DUGAND, collège 7, suppléant 2 
 
M. Pascal SERCLERAT, collège 7, titulaire 
M. Denis REVIDO, collège 7, suppléant 1 
M. Jean-Jacques DUPERRAY, collège 7, suppléant 2 
 
M. Francis FEUVRIER, collège 7, titulaire 
Mme Séverine POUZADOUX, collège 7, suppléante 1 
M. Pierre MEYER, collège7, suppléant 2 
 
M. Jean-Claude DADOL, collège 7, titulaire 
Mme Sarah IMAAINGFEN, collège 7, suppléante 1 
M. Thierry HAAS, collège 7, suppléant 2 
 
M. Frédéric RAYNAUD, collège 7, titulaire 
M. Marc DUPONT, collège 7, suppléant 1 
Mme Françoise JANISSET, collège 7, suppléante 2 
 
Mme Aline CHIZALLET, collège 7, titulaire 
Mme Sylvie MOREL, collège 7, suppléante 1 
Mme Ludivine GILLET, collège 7, suppléante 2 
 
Mme Christelle TARRICONE, collège 7, titulaire 
M. Jean-François DOMAS, collège 7, suppléant 1 
M. Gilles LOUBIER, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant 1 
M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 
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Suppléants de la Présidente de la Commission Spécialisée Médico-
Social 
 
M. Pierre PLASSE, collège 2, suppléant 1  
Mme Marielle LACHENAL, collège 2, suppléante 2 
 
Suppléants de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée Médico-
Social 
 
M. Jean-Marie DELFIEUX, collège 7, suppléant 1 
Mme Viviane LAGARDE, collège 7, suppléante 2 
 
Représentants de la Commission Spécialisée Organisation des Soins: 
 
Mme Virginia ROUGIER, collège 2 
Mr Christian BRUN, collège 2 
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ANNEXE V 

 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

DROITS DES USAGERS 
 
 
Président :  M. Christian BRUN, collège 2 
 
Vice-président :  M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5 
 
Membres :   

A désigner 1 représentant du collège 1 titulaire 
A désigner 1 représentant collège 1 suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
Mme Monique GUILHAUDIS, collège 2, titulaire 
M. Louis INFANTES, collège 2, suppléant 1 
Mme Marie-Josée INCABY, collège 2, suppléante 2 
 
M. Serge PELEGRIN, collège 2, titulaire 
Mme Christine PERRET, collège 2, suppléante 1 
M. Marc RESCHE, collège 2, suppléant 2 
 
M. Jean-Claude SOUBRA, collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Jean-Louis MOURETTE, collège 2, suppléant 1 
M. Ercole INFUSO, collège 2, suppléant 2 
 
M. Jacky PIOPPI, collège 2, titulaire 
M. Jean PENNANEAC'H, collège 2, suppléant 1 
M. Jean-Pascal BEAUCHER, collège 2, suppléant 2 

 
M. Jean-René MARCHALOT, collège 3, titulaire 
Mme Christiane GALLE, collège 3, suppléante 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
 
M. Jean-Michel DORGERE, collège 4, titulaire 
Mme Laurence VINOY, collège 4, suppléante 1 
M. Toufik DECHIRI, collège 4, suppléant 2 

 
Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, collège 6, titulaire 
Dr Claire BLOY, collège 6, suppléante 1 
Mme Josiane ANDRE, collège 6, suppléante 2 
 
Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Professeur Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 
Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléante 2 
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Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Droits des 
Usagers 
 
Mme Marie-Catherine TIME, collège 2, suppléante 1 
M. Bernard ALLIGIER, collège 2, suppléant 2 
 
Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Droits des 
Usagers 
 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 

 



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

ARRÊTÉ n° 2016-430                             en date du 3 octobre 2016
 
________________________________________________

portant délégation de signature à 
                Monsieur Michel PROSIC,                 

directeur régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
au titre des attributions générales

_______________________________________________________

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des

régions ;

Vu  la  loi  n°  2015-29  du  16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections  régionales  et

départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des

services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des affaires

culturelles ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les

régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l'arrêté  ministériel du  13 septembre 2016 nommant  Monsieur  Michel  PROSIC directeur  régional  des  affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 19 septembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-22  du  4  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  des  affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Secrétariat général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes
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ARRÊTE :

Article  1  er :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Monsieur  Michel  PROSIC,  directeur  régional  des  affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, à l’effet de signer tous les actes de gestion interne à sa direction.

Article  2 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Michel  PROSIC,  directeur  régional  des  affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, à l’effet de signer tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions,
certificats, correspondances, dans le cadre des missions relevant de sa direction, à l’exception :

1. des actes à portée réglementaire ;
2. des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, suspensions, annulations,
retraits  d’agréments  ou  d’autorisation  ainsi  que  les  décisions  de  refus,  lorsqu’ils  relèvent  d’une  appréciation
discrétionnaire ;
3. des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux ;
4. des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents ;
5.  des  conventions  de  tous  ordres  avec  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  engageant
financièrement l’État ;
6. des instructions ou circulaires adressées aux collectivités ;
7. des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ;
8. des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions ;
9. des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € et des subventions
d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.

Article 3 :  Monsieur Michel PROSIC, directeur régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, est habilité
à  présenter  devant  les  juridictions  administratives  et  judiciaires,  les  observations  orales  de  l’Etat  à  l’appui  des
conclusions écrites signées par le représentant de l’État.

Article  4 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Michel  PROSIC,  directeur  régional  des  affaires
culturelles  d’Auvergne-Rhône-Alpes, la  présente  délégation  de  signature  est  exercée  par  Monsieur  Éric  BULTEL,
directeur régional adjoint des affaires culturelles. En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Michel PROSIC et
de  Monsieur  Éric  BULTEL,  cette  délégation  est  exercée  par  Madame Hélène  GUICQUERO,  directrice  régionale
adjointe des affaires culturelles,  responsable du pôle « création, médias et  industries culturelles »,  Monsieur Pascal
MIGNEREY, directeur régional adjoint des affaires culturelles, responsable du pôle « architecture et patrimoines » et
Madame  Jacqueline  BROLL,  responsable  du  pôle  « action  culturelle  et  territoriale »  selon  leurs  domaines  de
compétences respectifs.

Article 5 :  Monsieur Michel PROSIC, directeur régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, peut donner
subdélégation  aux agents placés sous son autorité, pour signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a reçu
délégation. Il communiquera une copie de la délégation au préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 6 : Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2016-418 en date du 26 septembre 2016 portant délégation de signature à
Monsieur Michel PROSIC, directeur régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 7 : Le secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur régional des affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes et  le  directeur  régional  des finances  publiques  d’Auvergne-Rhône-Alpes  sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Le préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes

Michel DELPUECH
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